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" 31 décembre 1866, par la Cour de Rennes, au profit 
du sieur Lebleys. — Plaidant, Me Groualle, avocat. 
VENTE A CHARGE DE RENTE VIAGÈRE. — DÉFAUT DE PAIEMENT 

DES ARRÉRAGES. — PREUVE DE L'EXISTENCE DU DÉBITEUR. 

— RÉSOLUTION DE LA VENTE. — CONDAMNATION AUX] AR-

RÉRAGES ÉCHUS ET NON PAYÉS. 

port de M. le conseiller Nacliet, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par les syndics de la faillite Delcourt 
contre un arrêt de la Cour de Douai, rendu, le 25 
juillet 1867, au profit de la veuve Mothe. — Plai-
dant, Me Groualle, avocat. 
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preuve ; cautionnement civil ; application des règles du 
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Enregistrement; jugement; concours d'un juge sup-
pléant. — Jugement; femme mariée; défaut d'autori-
sation. — Louage; obligation des parties; usage local. 
— Cour impériale de Paris (lre ch.) ; Société en com-
mandite; gestion du gérant; demande en responsabi-
lité des membres du conseil de surveillance ; le syndic 
de l'Union maritime contre MM. Baudon, d'Erceville, 
Kolb-Bernard, duc de Lorge, Alexandre, de Jouvencel, 
Amédée Thayer; non-recevabilité. — Tribunal civil de 
la Seine (3e ch.) : Enfant naturel reconnu; père; tu-
teur; testament; tutelle dative; conseil de famille; dé-
libération. — Tribunal de commerce de la Seine: Opé-
ration de bourse; agent de change ; identité du client. 

JUSTICE CRIMINELLE.— Cour impériale de Paiis (ch. corr.) : 
Contrainte par corps ; dommages-intérêts ; amende et 
frais. — Délit d'escroquerie ; délits de falsification de 
denrées et de vente de denrées falsifiées. — Cour d'as-
sises de la Seine : Vols qualifiés ; incendie volontaire ; 
coups volontaires. — Blessure faite à une femme par 
son mari et ayant occasionné la mort, quoique sans 
intention de la donner. — Tribmial correctionnel de Pa-
ris (Ie ch.) : Le Courrier français-, provocation à com-
mettre un crime; excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CEI VILE. 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 26 mai. 

INSTALLATION DE M. LE CONSEILLER MASSÉ. 

Ce matin, à onze heures, les trois chambres de la 
Cour de cassation se sont réunies en audience 
sMennelle, sous la présideîice de M. le premier pré-
sident Troplong, pour la réception de M. Massé, pré-
sident de chambre à la Cour impériale de Paris, 
nommé, par décret du 23 mai, conseiller à la Cour 
da -cassation, en remplacement de M. Perrot de Che-
zelles, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite et nommé conseiller honoraire. 

Cette installation a eu lieu avec le cérémonial ac-
coutumé. Après les réquisitions d'usage faites par 
M. le procureur général Delangle, et après la lecture 
publique du décret, M. Massé a été introduit dans le 
prétoire par MM. les conseillers Saint-Luc Courborieu 
et Robert de Chenevières, que M. le premier prési-
dent avait désignés à cet effet, et l'honorable magis-
trat a prêté le serment professionnel, dont le greffier 
en chef de la Cour lui a lu la formule. Après quoi, 
M. Massé a été invité par M. le premier président à 
prendre place dans les rangs des conseillers. 

Ainsi que M. le premier président l'a annonce 
avant de lever l'audience solennelle, M. Massé siégera 
à la chambre des requêtes, où il remplacera M. Ko-
ifert de Chenevières, qui, sur sa demande, passe à la 
chambre criminelle. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de Ê. Bonjean. 

Bulletin du 26 mai. 

FEMME COMMUNE. — ABSENCE D'iNVENTAIRE. — RENONCIATION 

A LA COMMUNAUTÉ. — NULLITÉ DEMANDÉE PAR LA FEMME. 

La femme survivante qui a renoncé à la commu-
nauté peut-elle demander contre les ciéanciers de 
la succession la nullité de sa propre renonciation, 
sous prétexte que, n'ayant point fait d'inventaire 
après le décès de son mari, la faculté de renoncer 
lui était interdite par l'article 1456 du Code Napoléon? 
Si ce droit n'appartient pas à la femme, peut-il ap-
partenir à ses héritiers ? 

Admission, clans le sens delà négative, au rapport 
de M. le conseiller Hély-d'Oissel, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Paul Fabre, 
du pourvoi formé par le sieur Valéry contre un arrêt 
randu, le 21 novembre 1866, par la Cour de Bastia, 
a i profit des époux Andrau et consorts. — Plaidant, 
M: Groualle, avocat. 
VENTE. — INTERDICTION DE CONCURRENCE. — INFRACTION 

A LA CLAUSE DU CONTRAT. — RÉSOLUTION. 

En cas de vente d'un fonds industriel sous la con-
dition que le vendeur s'interdit toute concurrence 
déloyale dans un rayon déterminé, toute infraction 
Commise à cette clause par le vendeur n'entraîne 
pas nécessairement, si légère qu'elle soit, la résolu-

tion de la vente; il appartient aux juges du fond 
d'apprécier le degré de gravité de la contravention 
alléguée par l'acheteur, et, suivant les circonstances, 
d'accorder ou de refuser la résolution. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Cachet, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par le 
sieur Duval-Tranquardière contre un arrêt rendu, le 

De la disposition de l'article 1983 clu Code Napo-
léon, d'après laquelle le propriétaire d'une rente via-
gère n'en peut dem'ander les arrérages qu'en justi-
fiant de son existence, il résulte qu'un commande-
ment, lorsqu'il tend au paiement immédiat des arré-
rages, n'est valable qu'à cette même condition; mais 
il n'en est pas de même d'une sommation ayant 
pour objet de mettre les débi-rentiers, dans l'espèce 
les acquéreurs d'un immeuble à charge de rente via-
gère, en demeure d'exécuter leurs obligations s'ils 
veulent éviter d'encourir la résolution de leur con-
trat. 

Les acquéreurs, débiteurs de la rente, contre lés-
uels la résolution a été prononcée pour inexécution 
e leurs engagements, ont pu être condamnés au 

paiement, même des arrérages échus et non payés 
au moment de la résolution, bien que la convention 
ne parlât, pour ce cas, que du paiement des arréra-
ges échus et payés; si le créancier était mort avant 
l'échéance de ces arrérages, le débiteur eût été li-
béré; le paiemont des arrérages échus, payés ou non, 
est une compensation des avantages aléatoires que le 
contrat pouvait procurer au débiteur. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dagallier, et sur les conclusions de M. l'avocat géné-
ral Paul Fabre, du pourvoi formé par les époux Sau-
jon contre un arrêt de la Cour de Bordeaux, rendu 
le 24 janvier 1867, au profit du sieur Donis. — 
Plaidant, Me Maulde, avocat. 
FEMME COMMERÇANTE. — CAUTIONNEMENT CIVIL. — APPLICA-

TION DES RÈGLES DU DROIT COMMUN SUR LA PREUVE. 

Le cautionnement donné même par un commer-
çant, lorsqu'il ne se rattache point à un acte de 
commerce , ou qu'il n'est pas fourni dans là forme 
commerciale, est-il un contrat civil dont la preuve 
doive se faire d'après les règles du droit commun et 
non d'après celles du droit commercial? En consé-
quence, la preuve par simples présomptions d'un 
tel cautionnement est-elle inadmissible lorsqu'il s'agit 
d'une somme supérieure à 150 francs ? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. Alméras-Latour, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par les époux Roux contre un juge-
ment rendu, par le Tribunal de la Seine, le 21 dé-
cembre 1866, au profit du sieur Leduc. — Plaidant, 
M° Maulde, avocat. 
HUISSIERS. — CHAMBRE DE DISCIPLINE. — DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS, — EXCÈS DE POUVOIRS. 

Une chambre de discipline d'huissiers a-t-elle pu 
sans excès de pouvoirs condamner un de ses justi-
ciables à des dommages-intérêts au profit de la 
caisse de la corporation ? 

Admission, dans le sens de la négative, au rap-
port de M. le conseiller Woirhaye, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Paul Fabre, 
du pourvoi formé par M. Samsôn contre une déci-
sion de la chambre de discipline des huissiers de 
Dieppe, rendue le 7 septembre 1867. — Plaidant, 
Mc Pinel, avocat. 
LOYERS DE MATELOTS. — ADMINISTRATION DE LA MARINE. — 

PRESCRIPTION. — CAUSE DE SUSPENSION. — PREUVE. 

L'action qui appartient à l'administration de la 
marine comme représentant les gens de mer ou la 
caisse des invalides de la marine, pour réclamer les-
loyers dus aux matelots d'un équipage, se prescrit, 
aux termes de l'article 433 du Code de commerce, 
par le délai d'un an après le voyage; à la vérité, 
cette prescription peut être suspendue dans le cas 
où l'administration est dans l'impossibilité d'agir ; 
mais cette impossibilité ne cesse-t-elle pas du jour 
où l'administration a connu le naufrage? 

Dans tous les cas, est-ce à cette dernière, lors-
qu'elle veut repousser la prescriplion, de prouver 
qu'elle n'a pas été informée du naufrage, et qu'elle 
a été en conséquence dans l'impossibilité d'agir? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller d'Oms, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par les syndics de la faillite Cauvières, 
contre un jugement rendu, le 30 août.1866, par la 
Cour de Rennes, au profit de l'administration de la 
marine. — Plaidant, M° Bosviel, avocat. 

CONTRAT JUDICIAIRE. — ABSENCE DE CONCLUSIONS. — SIMPLE 

ARGUMENT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

'La prétendue violation d'un contrat judiciaire dont 
une partie s'est prévalue devant les juges du fond à 
titre d'exception, mais qu'elle a seulement invoqué à 
titre de simple argument, ne saurait être proposée 
pour la première fois devant la Cour de cassation ; 
elle ne peut se plaindre davantage que l'argument ait 
été écarté sans motifs. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Nachet, et sur les conclusions de M. l'avocat général 
Paul Fabre, du .pourvoi formé par la demoiselle Bo-
ries contre un jugement du Tribunal d'Aurillac, 
rendu, le 2 mai 1866, au profit du sieur Gimonet.— 
— Plaidant, M° Ilérold, avocat. 

FAILLITE. — BAIL. — CRÉANCIERS. — DATE CERTAINE. 

Les créanciers d'une faillite contre lesquels un pro-
priétaire invoque le privilège résultant en sa faveur 
d'un bail passé entre lui et le failli, sont-ils des tiers 
contre lesquels la certitude de la date du bail ne 
puisse être prouvée que dans les conditions fixées par 
l'article 1328 du Code Napoléon? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 26 mai. 

PRESCRIPTION.— CHEMIN VICINAL.— PARCELLES EN DÉPENDANT. 

Lorsqu'il est constant en fait que des parcelles de 
terrain sont comprises dans un chemin vicinal, tel 
que les tableaux officiels l'indiquent et le délimitent, 
ces parcelles ne peuvent être possédées d'une façon 
utile pour prescrire ; peu importerait que la posses-
sion eût été exercée de telle sorte que le passage au-
rait été, pendant le temps nécessaire pour prescrire, 
absolument impossible sur la parcelle dont s'agit : 
la prescription ne peut s'appliquer au chemin qu'au-
tant qu'il est justifié d'un entier abandon de l'usage 
public du chemin, dans la totalité de son parcours, 
et non pas simplement sur telle ou telle de ses par-
ties latérales (art. 538, 2228 et 2229 du Code Napo-
léon ; article 10 de la loi du 21 mai J 836). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rieff, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral Blanche, d'un jugement rendu, le 20 juillet 1865, 
par le Tribunal civil de.Gannat. (Commune de Bran-
sat contre les époux Laleu. — Plaidants, Mcs Tam-
bour et Bellaigue.) 

ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. — CONCOURS D'UN JUGE 

SUPPLÉANT. 

Est nul le jugement auquel a pris part, en ma-
tière d'enregistrement^ avec.voix délibérative et en 
qualité de rapporteur, un juge suppléant, alors que 
le Tribunal se composait, en outre, de trois juges 
titulaires, et qu'ainsi le concours clu juge suppléant 
n'était pas nécessaire pour compléter le nombre de 
juges légalement requis. (Art. 29 de la loi du 27 
mars 1791, 12 de la loi du 27 ventôse an VIII, 40 de 
la loi du 20 avril 1810, 65 de la loi du 22 frimaire 
an VU.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pont, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral Blanche, d'un jugement rendu, le 23 janvier 
1867, par le Tribunal civil de Toulon. (Couret fils et 
autres contre l'Enregistrement. — Plaidants, Mes Le-
febvre et Moutard-Martin.) 

JUGEMENT. — FEMME MARIÉE. — DÉFAUT D'AUTORISATION. 

Est nul le jugement rendu contre une femme ma-
riée qui a esté en justice sans autorisation du mari 
ni de justice. L'autorisation de justice ne peut s'in-
duire de cela seul que la décision du juge implique, 
de sa part, la connaissance de cette circonstance que 
la personne qui se présentait devant lui était une 
femme mariée. (Art. 215 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gastam-
bide, et,conformément aux conclusions de M. l'avocat 
général Blanche, d'un jugement rendu, sur appel de 
justice de paix, le 10 mars 1866, par le Tribunal civil de 
la Seine. (Dame Clavier contre Houdaille. — Plai-
dant, Me Labordère.) 

LOUAGE. — OBLIGATIONS DES PARTIES. — USAGE LOCAL. 

Les règles du contrat de louage, telles qu'elles 
sont écrites au Code Napoléon, n'ont pu, en l'absen-
ce de conventions spéciales entre les parties, être 
modifiées par le juge sous prétexte, d'un usage local. 
Spécialement, dans l'arrondissement du Havre, le 
juge de commerce n'a pu, sans autre fondement 
qu'un prétendu usage local, et sans aucune conven-
tion qui pût justifier l'application de cet usage, dis-
penser Je locataire de sacs destinés à contenir des 
marchandises, du paiement intégral du prix de lo-
cation stipulé, et du remboursement intégral aussi 
du prix des sacs loués, s'il les a perclus, ou si, pour 
toute autre cause, il n'en peut ou n'en .veut opérer 
la restitution (art. 1728, 1730, 1731 du Code Napo-
léon). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mercier, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Blanche, d'un jugement rendu, le 28 août 
1866, par le Tribunal de commerce du Havre (Saint 
frères contre Blampain. — Plaidant, Me Collet). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l* ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 9, 12, 19 et 23 mai. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — GESTION DU GÉRANT.— DEMANDE 

EN RESPONSABILITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEIL-

LANCE.'— LE SYNDIC DE L'UNION MARITIME CONTRE MM. 

BAUDON , D'ERCEVILLE, KOLB-EERNARD , DUC DE LORGE, 

ALEXANDRE, DE JOUVENCEL, AMÉDÉE THAYER. — NON-RE-

CEVABILITÉ. 

M. Battarel, syndic de la faillite de la compagnie 
l'Union maritime, a formé contre les membres clu 
conseil de surveillance de cette compagnie et contre 
M. Marziou, son ancien gérant, une demande en res-
ponsabilité à raison de faits énoncés au jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine rapporté ci-après, 
et dans lequel étaient en outre parties M. Profit, 
aussi ancien gérant, en faillite, et MM. Cockerell et 
C°, créanciers. MM. Gocquerell n'ont pas figuré au 
débat devant la Cour. 

Nous dirons seulement, pour l'intelligence com-
plète du procès, et d'après les plaidoiries des avo-
cats de la cause, que la pensée première qui avait 
présidé à l'association et donné d'abord naissance à 
fa société l'Océanie était moins de créer une vérita-

ble spéculation commerciale que d'instituer une 
propagande catholique dans le nouveau monde, à 
laquelle les transactions clu commerce devaient seu-
lement aider puissamment ; imitation des propagan-
des clu protestantisme, qui seraient ainsi contre-
balancées par leurs propres moyens d'action. 

Voici le texte du jugement en date du 29 août 
1867 : 

« Le Tribunal, 
« Sur la demande en intervention de Profit : 
« Sur la fin de non-recevoir opposée à raison de ce 

que Profit, en état de faillite, ne saurait être admis à 
intenter une action personnelle sans l'assistance de son 
syndic : 

« Attendu que, par exploit en date du 9 octobre 1866, 
Battarel, syndic de la faillite de l'Union maritime, a assi-
gné Monclîarville, syndic Profit, en déclaration de juge-
ment commun, à raison de l'instance introduite par ledit 
Battarel, ès nom, contre les membres du conseil de sur-
veillance de l'Union maritime, et sur laquelle le Tribunal 
va statuer; 

« Attendu qu'à la date du 12 octobre, Monclîarville ès 
nom dénonçait à Profit l'assignation précitée, lui décla-
rant que la signification lui en était faite à telles fins que 
de droit il aviserait; 

« Attendu qu'en ces circonstances, le syndic Profit 
ayant laissé au failli le soin de sauvegarder ses intérêts 
personnels, c'est à bon droit que Profit demande à être 
reçu personnellement intervenant dans l'instance ; 

« Qu'il suit de là que la fin de non-recevoir ne saurait 
être accueillie et qu'il y a lieu de recevoir Profit person-
nellement intervenant ; 

« Sur la demande en intervention de Cockerell et Ce : 
« Attendu qu'il est constant que Cockerell et Ce sont 

créanciers sérieux et légitimes tant de la faillite de l'U-
nion maritime que de Profit personnellement ; qu'ils ont 
donc droit et intérêt à intervenir tant dans l'instance in-
troduite par le syndic que dans celle introduite par Profit 
personnellement à fin d'intervention ; 

<( Par ces motifs, 
« Reçoit Profit intervenant dans l'instance du syndic 

de l'Union maritime; 
« Reçoit également Cockerell et C° intervenants tant 

dans l'instance principale que dans l'instance de Profit ; 
« Et statuant au fond sur le tout par un seul et même 

jugement; 
« Sur la demande principale : 
« En ce qui touche Marziou : attendu qu'il ne compa-

raît pas, ni personne pour lui, adjuge à Battarel ès-nom, 
ce requérant, le profit du défaut précédemment prononcé 
contre Marziou, et statuant tant à son égard d'office qu'à 
l'égard des autres assignés ; 

« En ce qui touche Monclîarville ès-nom : 
« Attendu qu'il déclare s'en rapporter à justice; qu'il 

y a lieu de lui en donner acte; 
« En ce qui touche Baudon, d'Erceville, de Lorge, 

Amédée Thayer, de Jouvencel, Alexandre etKolb-Ber-
nard : 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que la demande 
en dommages-intérêts à fixer par état ne serait pas pré-
cise en son objet,en ce qu'elle ne formule pas la respon-
sabilité réclamée : 

« Attendu qu'il résulte des termes de l'assignation 
qu'elle à pour objet de demander au Tribunal de décla-
rer en principe s'il incombe ou non une responsabilité 
aux membres du conseil de surveillance, et de déterminer 
dans quelle proportion ; que cette demande est précise en 
son objet et qu il n'y a pas lieu de s'arrêter à la fin de 
non-recevoir opposée; 

« Par ces motifs, rejette l'exception'; 
« Au fond : 
« Attendu que Battarel ès-nom prétend que les mem« 

bres du conseil de surveillance auraient engagé leur res-
ponsabilité, solidairement avec le gérant, aux termes de 
l'article 10 de la loi du 28 juillet 18S6, ou de l'article 
1382 du Code Napoléon, en commettant diverses fautes 
lourdes qu'il énumère dans l'ordre suivant : 

« 1° Avoir laissé Je gérant violer les statuts sociaux en 
se livrant à des jeux de Bourse et à des spéculations sur 
les farines; 

« 2° N'avoir pas pris de mesures pour le rétablissement 
à l'avoir social d'une somme de 46,119 fr. 28 c, détour-
née par le gérant; 

o 3° N'avoir pas appelé l'attention des assemblées géné-
rales sur les irrégularités des écritures sociales ; 

« 4° Avoir permis à Marziou de mettre à la charge de 
la société la liquidation de l'Océanie ; 

« S0 Avoir laissé commettre un vol important dans la 
caisse sociale ; 

« 6° N'avoir pas provoqué en temps utile la dissolution 
de la société ou la révocation du gérant; 

« 7° Avoir présenté aux actionnaires des inventaires 
inexacts ; 

« 8° Avoir laissé consommer au profit de quelques-uns 
de ses membres des aliénations considérables par la voie 
de vente à réméré, s'appliquant soit à des immeubles en 
Californie, soit à des navires; 

« 9° Avoir laissé le gérant se livrer à des opérations 
aventureuses, savoir: l'affaire Veslot et Cu, l'affaire Léger 
et Ce, le Gazomoteur et la Caisse d'outre-mer ; 

« 10° Avoir fourni au gérant un moven ruineux de 
retarder la faillite sociale par des effets de complai-
sance ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'examiner successivement ces 
divers griefs ; 

« Sur le premier grief : 
« Attendu que les statuts donnaient au gérant les pou-

voirs les plus étendus sans que le conseil eût le droit de 
s'immiscer dans la gérance ; que les opérations de jeu 
auxquelles s'est livré le gérant ont eu lieu à l'insu du 
conseil, qui les a arrêtées dôs qu'il les a eu connues, mais 
qu'elles avaient eu le caractère de spéculations n'excédant 
pas ses pouvoirs; qu'il en a été de même des spécula-
tions sur les farines, et que les pertes se sont trouvées 
consommées avant que le conseil en ait eu connaissance ; 

_ « Que, d'ailleurs, le conseil s'est empressé d'en préve-
nir l'assemblée générale dans la mesure des termes que 
la prudence permettait, et de solliciter en même temps la 
nomination d'une commission spéciale d'actionnaires pour 
examiner à fond la situation ; que le conseil est donc dé-
chargé de ce chef de toute responsabilité ; 

« Sur le deuxième grief : 
« Attendu que s'il est vrai qu'aux termes des statuts le 

gérant n aît du avoir d'autre rémunération qu'une part 
dans les bénéfices réalisés, et qu'à partir de 1836. aucun 
dividende n ayant été distribué, il ait prélevé 6,000 francs 
par an à titre d avances remboursables sur les premiers 
bénéfices, on ne saurait reprocher au conseil d'avoir cru 
longtemps que des années meilleures succéderaient aux 
mauvaises années et d'avoir autorisé le gérant à prélever 
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une somme qui lui élait nécessaire pour ses irais de re-
présentation ; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que c'est à 
tort que le syndic qualifie de détournement te prélève-
ment fait par'le gérant fens ces conditions; 

« Sur le troisième grief : 
« Attendu qu'il résulte de l'examen des livres delà so-

ciété et des procès-verbaux des délibérations du conseil 
et des assemblées, que le conseil s'est toujours occupé avec 
vigilance de la comptabilité sociale ; qu'il ne s'est produit 
de retards sérieux et graves qu'en 1862, et qu'à cette 
date il en a fait connaître l'existence à l'assemblée des ac-
tionnaires en provoquant la nomination d'une commis-
sion d'examen ; 

« Sur le quatrième grief : 
« Attendu qu'il résulte de l'article 5 des premiers sta-

tuts de l'Union maritime, que le gérant Marziou était au-
torisé à conserver la direction dé la société l'Océanie ; 
qu'il a agi dans la mesure de ses pouvoirs de gérant de 
l'Union maritime en faisant à l'Océanie des avances qui 
semblaient de nature à procurer à l'Union maritime di-
vers avantages commerciaux ; 

« Que, l'Océanie étant tombée en liquidation et n'ayant 
presque rien produit, le gérant s'est reconnu responsable 
de cette perte, promettant de l'acquitter sur ses parts de 
bénéfices, mais qu'on ne saurait faire un grief au con-
seil de ce que, aucun dividende n'ayant été postérieu-
rement distribué, Marziou soit demeuré débiteur de cette 
somme ; 

« Sur le cinquième grief : 
« Attendu que le vol important commis dans la caisse 

des titres par un employé infidèle ne saurait être impu-
table au conseil ; que le gérant seul avait le droit de choi-
sir ses employés, et que le conseil n'aurait pu, sans s'im-
miscer dans la gérance, se charger de la garde de la caisse 
sociale ; 

« Qu'il résulte d'ailleurs des procès-verbaux que le con-
seil a fait néanmoins tout ce qui était en son pouvoir pour 
que le gérant prît des mesures de prudence; 

« Que le conseil ne saurait donc être responsable d'un 
vol commis dans l'intervalle de deux exercices; 

« Sur le sixième grief : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 21 des statuts de 

1855, le conseil de surveillance n'avait pas mission de pro-
voquer la dissolution de la société, mais qu'il a pris sur 
lui néanmoins de provoquer, aux dates des 10 juillet et 
18 août 1862, une délibération des actionnaires sur l'op-
portunité d'une dissolution, après les avoir mis à même 
de s'éclairer en nommant parmi eux. la commission d'exa-
men dont il a déjà été parlé; 

« Que l'assemblée générale a repoussé cette mesure par 
un vote presque unanime ; ; 

« Attendu qu'il en est de même à l'égard de la révo-
cation du gérant, dont les agissements ont été connus des 
actionnaires, qui ont néanmoins entendu le maintenir; 

« Que le conseil est donc à l'abri de tout reproche à 
cet égard ; 
. « Sur le septième grief : 

« Attendu que le syndic prétend que les inexactitudes 
des inventaires consisteraient surtout en ce qu'on aurait 
laisser figurer à l'actif de 1857 à 1862 diverses créances 
qu'on savait irrécouvrables et définitivement perdues, no-
tamment une créance Lane West, la créance sur l'Océa-
nie, celle sur Marziou lui-même et les créances Léger et 
Veslot ; 

« Mais attendu qu'il résulte des rapports qui ont ac-
compagné les inventaires que si ces créances étaient en 
effet maintenues à l'actif, c'est qu'il restait encore à l'es-
prit des membres du conseil des espérances de recouvre-
ment, mais que les éventualités mauvaises n'en ont ja-
mais été dissimulées, et que, leur peu de valeur étant 
ainsi porté à la connaissance des actionnaires, elles n'ont 
pu les induire en erreur, alors que cette incertitude leur 
était signalée comme une des causes de la non-distribu-
tion de dividendes ; 

« Sur le huitième grief : 
« Attendu que le syndic prétend que l'aliénation des 

biens de Californie et de deux navires n'aurait été consen-
tie qu'en vue d'en appliquer le prix à éteindre les créan-
ces de quelques-uns des membres du conseil et de leurs 
amis, et qu'elle aurait ainsi privé la masse du plus clair 
de son actif au profit seulement de quelques créanciers ; 

« Mais attendu qu'il était expressément dans les pou-
voirs du gérant de consentir une aliénation des biens de 
la société; que, d'ailleurs, cette aliénation, régulièrement 
consentie par lui, a été avant sa réalisation l'objet d'un 
vote de l'assemblée générale; 

« Qu'on ne saurait admettre que le conseil de surveil-
lance, dont les membres avaient la plupart des intérêts 
opposés à ceux qu'on prétend avoir été favorisés, ait pu 
induire en erreur les actionnaires éclairés par leur com-
mission d'examen ; 

« Attendu que le syndic soutient en outre que le prix 
n'aurait même pas été versé entièrement et qu'en grande 
partie les paiements ne se seraient effectués que par voie 
de compensation avec des billets de circulation arrivés à 
échéance ; 

« Mais attendu qu'il résulte des pièces produites que le 
prix a été effectivement versé aux mains du gérant, du 
26 juillet au 14 novembre 1862; que le syndic se refuse 
à tort à considérer comme s'appliquant au prix de réméré 
une somme de 362,674 francs versée aux mains de Mar-
ziou, du 26 juillet au 18 août 1862', date où pour la pre-
mière fois il a été officiellement question de réméré ; qu'en 
effet, les reçus présentés pour ladite somme sont motivés 
à.valoir sur le réméré alors projeté; 

« Attendu que le gérant seul avait qualité pour recevoir 
le prix; qu'il l'a régulièrement reçu, et que dès lors le 
conseil ne saurait être responsable de l'emploi qu'il en a 
fait ; 

« Sur le neuvième grief : 
« Attendu que les quatre opérations incriminées par le 

syndic ont été faites par le gérant sans qu'il eût à solli-
citer pour les faire l'autorisation du conseil et sans excéder 
ses pouvoirs ; que, s'il est vrai qu'elles n'ont point réussi, 
on ne saurait prétendre que le conseil en ait pu prévoir à 
l'avance les mauvais résultats; 

« Sur le dixième et dernier grief : 
c Attendu que s'il est vrai que de 1855 à 1863 plusieurs 

membres du conseil auraient individuellement consenti à 
aider le gérant de leur crédit, les valeurs ainsi créées 
n'ont jamais dépassé dans la circulation une somme rela-
tivement peu importante, et qu'on ne pouvait induire en 
erreur les tiers créanciers de la société ; que, d'ailleurs, 
les souscripteurs de ces valeurs les ont finalement payées 
et doivent en conséquence être considérés comme "s'ils 
avaient fait à la société un prêt en espèces;-

« Que le conseil ne saurait donc être non plus incri-
miné de ce chef; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte qu'au-
cun des griefs présentés par le syndic n'étant accueilli, il 
y a lieu de le déclarer mal fondé en toutes ses demandes 
iins et conclusions contre toutes les parties; 

« Sur la demande de Profit: 
« En ce qui touche Marziou: 
« Attendu qu'il ne comparaît pas, ni personne pour 

lui, 
« Adjuge à Profit, ce requérant, le profit du défaut pré-

cédemment prononcé contre Marziou; en conséquence et 
slatuant tant à son égard d'office qu'à l'égard des autres 
assignés ; 

« Attendu que cette demande tend aux mêmes fins que 
celle du syndic de l'Union maritime, s'appuyant sur les 
mêmes motifs; 

« Qu'il y a donc lieu de déclarer également Profit mal 
fondé dans toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

« Sur la demande de Cockerell et Ce : 
« En ce qui touche Marziou : 
« Attendu qu'il ne comparaît pas, ni personne pour 

lui, 
« Adjuge à Cockerell et Ce, ce requérant, le profit du 

défaut précédemment prononcé contre Marziou ; en consé-
quence, considérant que les conclusions de cette demande 
ne sont pas contestées, qu'elles ont été vérifiées, qu'elles 
paraissent justes ; 

« En ce qui touche les syndics : 
« Attendu qu'ils déclarent s'en rapporter à justice, qu'il 

y a lieu de leur en donner acte; 
« En ce qui touche les autres défendeurs: 
c Attendu que Cockerell et Ce, pour demander que les 

membres du conseil de surveillance soient tenus solidai-
rement avec le gérant de leur payer le montant de leur 
créance, s'appuient sur les mêmes griefs que ceux qui 
viennent d'être examinés ; que leur demande contre les 
membres du conseil de surveillance ne saurait donc être 
accueillie, non plus que leur demande subsidiaire en ad-
judication des conclusions du syndic ; 

« Par ces motifs, 
« Ouï M.'le juge commissaire en son rapport oral, 
« Donne acte à Monclîarville de ce qu'il déclare s'en 

rapporter à justice; 
« Déclare Battarel ès-nom mal fondé en toutes ses 

demandes, fins et conclusions, l'on déboute et le con-
damne aux dépens, même au coût de l'enregistrement du 
présent jugement afférent à cette disposition, lesquels dé-
pens ledit syndic est autorisé à employer en frais de syn-
dicat ; 

« Déclare le présent jugement commun à Marziou et à 
Monclîarville ès-nom ; 

« Déclare Profit personnellement mal fondé en toutes 
ses demandes, lins et conclusions, l'en déboute et le con-
damne aux dépens de son intervention, même au coût de 
l'enregistrement du présent jugement afférent à cette 
disposition ; 

« Déclare Cockerell et C° mal fondés en toutes leurs 
demandes, fins et conclusions contre Baudon, d'Erce-
ville, de Lorge, de Jouveneel, Thayer, Kolb-Bernard et 
Alexandre, les en déboute et les condamne aux dépens 
de ce chef, même au coût de l'enregistrement du présent 
jugement afférent à cette disposition; 

« Condamne Marziou, par toutes les voies de droit, à 
payer à Cockerell et C° la somme de 91,707 fr. 15 c. 
avec les intérêts de droit, et celle de 30,000 francs pour 
le càs où la société Cockerell ssrait condamnée à payer 
cette somme pour avaries à des laines sur le bateau le 
Congrès ; 

« Et condamne Marziou aux dépens de ce chef, même 
au coût de l'enregistrement du présent jugement afférent 
à cette disposition. » 

M. Battarel, ès noms, a interjeté appel de ce ju-
gement, Mcs Léon Gaen et Cresson, avocats, se sont 
présentés dans son intérêt; Me Allou, dans celui des 
membres du conseil de surveillance. M. Monchar-
ville, syndic Profit, comparaissait par son avoué et 
s'en rapportait à justice. 

Conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat général Dupré-Lasale, la Cour a statué en ces 
termes : 

i La Cour, 
« Adjugeant le profit du défaut prononcé le 14 mars 

dernier, donne de nouveau défaut contre Marziou, non 
comparant quoique réassignô, et pour le profit, statuant 
envers toutes les parties sur l'appel interjeté par Battarel, 
syndic de la faillite de l'Union maritime, du jugement du 
Tribunal de commerce de Paris du 29 août 1867; 

« Considérant que, dans les sociétés en commandite, les 
membres du conseil de surveillance sont incontestable-
ment des mandataires qui répondent de leuis faits et né-
gligence dans les termes du droit commun ; 

« Mais que, pour apprécier la portée de cette responsa-
bilité, il ne faut pas se préoccuper du succès ou de l'in-
succès de l'entreprise sociale; que, si le conseil de sur-
veillance était tenu de dédommager les actionnaires ou 
créanciers dans le cas où l'entreprise amène des pertes, il 
serait ainsi constitué une espèce d'assurance évidemment 
inadmissible et qui n'est jamais entrée dans l'intention 
des contractants; 

« Considérant que les membres du conseil de surveil-
lance intimés ont apporté une vigilance active et suivie 
aux affaires de la compagnie de l'Union maritime ; 

« Que, s'ils n'ont pas provoqué la dissolution de la so-
ciété alors que la perte d'une partie de son capital pou-
vait l'autoriser, il résulte de tous les documents de la 
cause qu'ils ont agi dans une pensée de protection pour 
les sociétaires et dans l'espérance d'une meilleure solu-
tion ; 

« Que pour arriver à ce résultat ils ont fait le sacri-
fice complètement volontaire d'une partie considérable de 
leur patrimoine et versé dans la caisse de la compagnie 
plusieurs millions, quand rien ne les y obligeait et quand 
leur intérêt personnel comme actionnaires était peu im-
portant ; 

« Considérant qu'ainsi, non-seulement les intimés ont 
rempli avec zèle leurs devoirs de surveillance, mais qu'ils 
les ont dépassés de beaucoup en versant leurs deniers 
personnels pour dégager l'Union maritime d'embarras 
qu'ils espéraient ainsi surmonter ; 

« Que l'action contre eux intentée est à la fois injuste 
et mal fondée ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Déboute l'appelant de toutes ses demandes, fins et 

conclusions ; 
« Confirme ; 
« Condamne l'appelant en l'amende et aux dépens 

d'appel envers toutes les parties. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (%' ch.). 

Présidence de M. Ponton-d'Amécourt. 

Audience du 19 mai. 

ENFANT NATUREL RECONNU. — PÈRE. — TUTEUR. — TESTA 

MENT. — TUTELLE DATIVE. — CONSEIL DE FAMILLE. — 
DÉLIRÉRATION. 

Les père et mère naturels ont la tutelle légale de leuis 
enfants reconnus. 

En conséquence, ils peuvent leur nommer par testament un 
tuteur. 

La première de ces questions, dont la seconde dé-
coule, est encore fort débattue ; elle n'a jamais été 
soumise directement à la Cour de cassation, qui l'a 
résolue seulement par un arrêt de la chambre crimi-
nelle clu 20 avril 1850, dans le sens du jugement que 
nous rapportons. 

Le procès actuel se présentait devant le Tribunal 
dans des circonstances de fait qu'expose suffisam 
ment la décision suivante, rendue sur la plaidoirie 
de Me Lenté, et contrairement aux conclusions de M. 
l'avocat impérial Manuel : 

« Le Tribunal, 
« Donnant défaut contre Dubuisson, qui n'a pas consti-

tué avoué, et statuant au fond; 
« En droit : 
« Attendu que, pour décider si un père peut par testa-

ment nommer un tuteur à son enfant naturel reconnu, i 
faut examiner d'abord le point de savoir s'il peut être tu-
teur légal ; 

« Qu'en effet lui concéder ce droit est lui reconnaître 
implicitement la faculté de le transmettre par acte de der-
nière volonté; 

« Attendu que, pour refuser la tutelle légale de l'enfant 
au père ou à la mère qui l'ont reconnu, on excipe prin-
cipalement du silence de la loi et de l'indignité des pa-
rents ; 

« Sur le silence de la loi : 
« Attendu, à la vérité, que le législateur, en édictant 

les dispositions relatives à la tutelle, ne parait s'être oc-
cupé que de la filiation légitime; 

« Mais attendu que son silence à l'égard des enfants 
naturels ne constitue pas un argument décisif pour refu-
ser au père naturel la tutelle légale ; 

« Qu'en effet, si on admettait ce principe, il faudrait 
en accepter toutes les conséquences et aller même jusqu'à 

refuser la tutelle dative aux enfants naturels reconnus et 
les laisser sans tuteurs, sans protecteurs et abandonnés à 
eux-mêmes, la tutelle n'ayant été réglementée par la loi 
civile qu'en vue des enfants légitimes ; 

« Que telle est la conséquence rigoureuse de ce prin-
cipe ; 

« Que néanmoins ses partisans ont reculé devant une 
application aussi contraire à la morale, et ont tous re-
connu qu'il y avait lieu en ce cas de conférer la tutelle 
dative, cessant ainsi d'être d'accord avec eux-mêmes, et 
condamnant leur propre système en se refusant à en ap-
pliquer les conséquences; 

s Sur l'indignité des parents : 
« Attendu que cette considération aurait de la valeur 

s'il slagissait de concéder au père naturel un droit lui 
profitant ; 

« Mais attendu qu'il s'agit, au contraire, de l'intérêt 
de l'enfant naturel qui, sans appui et sans famille, a seu-
lement son père pour l'élever, le protéger et le guider 
dans la vie; 

« Que c'est dans cette pensée que le Code Napoléon, 
consacrant les liens de la nature et appliquant les prin-
cipes de droit romain, a soumis les enfants naturels tout 
aussi bien que les enfants légitimes à la puissance pater-
nelle; 

« Qu'ainsi, les enfants naturels comme les légitimes ne 
peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs 
père et mère, et tombent sous l'application des articles 
152 et 153 du Code Napoléon ; 

« Que les articles 376, 377, 378 et 379 du même Code, 
relatifs aux droits de correction, leur sont également ap-
plicables ; 

« Qu'il ne peut y avoir aucun doute à cet égard, le 
Code Napoléon ayant pris soin de le déclarer d'une façon 
expresse; 

« Attendu que, malgré le silence de la loi sur l'appli-
cation des articles 375 et suivants, relatifs à l'autorité du 
père et à l'obéissance de l'enfant, ainsi que sur l'obliga-
tion mutuelle de se fournir des aliments, jamais on n'a 
soutenu que ces dispositions ne pussent être étendues à la 
filiation naturelle ; 

« Qu'il y a même raison de décider à l'égard de la tu-
telle légale, laquelle dérive de la puissance paternelle et 
appartient par suite au père et à la mère naturels, insti-
tués par les dispositions de la loi civile et du droit na-
turel les protecteurs nés de leur enfant ; 

« En fait : 
« Attendu que Jean-Narcisse Dubuisson est décédé le 

16 février 1868, à Paris, laissant, aux termes de son tes 
tament ologiaphe du 1er avril 1867, déposé chez Baron, 
notaire à Paris, à Jeanne-Victoire-Ernestine Dubuisson, 
sa fille naturelle reconnue, tout ce dont la loi lui permet 
tait de disposer, et à Auguste Cousin le surplus de son 
avoir ; 

« Attendu qu'aux termes du même testament, le decu-
jus a nommé Auguste Cousin son exécuteur testamen-
taire et l'a institué tuteur de sa fille mineure, déclarant 
en outre qu'au cas de refus de la tutelle par ce dernier, 
il entendait qu'elle ne fût dévolue à aucun de ses frères 

« Attendu que, malgré les termes de ce testament, le 
conseil de famille présidé par le juge de paix du dix 
septième arrondissement de Paris a, par délibération du 
19 mars dernier, nommé pour tuteur de ladite mineure, 
Jules Dubuisson, défendeur en l'instance actuelle et l'un 
des frères du testateur; 

« Qu'il convient dans ces circonstances, et à raison des 
motifs susénoncés, de considérer comme nulle et non 
avenue cette décision du conseil de famille ; 

« En ce qui touche le moyen tiré de la composition 
irrégulière du conseil de famille : 

« Attendu qu'à raison de ce qui précède l'examen de 
ce moyen est sans objet ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nulle et de nul effet la délibération du con 

seil de famille dont il s'agit ; 
« Le met à néant; 
« Maintient, en conséquence, Auguste Cousin dans les 

fonctions de tuteur à lui conférées par le testament sus-
énoncé; 

« Sur le surplus des conclusions, dit n'y avoir lieu de 
statuer, comme étant sans objet, à raison du présent ju 
gement; 

« Condamne Dubuisson en tous les dépens, qui seront 
employés en frais de compte de tutelle. » 

Voir, conformes à ce jugement, outre l'arrêt de cas 
sation susrelaté : Bruxelles, 4 février 1811 ; Colmar, 
24 mai 1813 ; Grenoble, 21 juillet 1836; Douai, 13 
février 1844; Delvincourt, tome Ier,page 103,note 1; 
Magnin, tome Ier, n° 502-504; Vazeille (du Mariage), 
tome II, nos 478 et suivants ; Marchand (de la Mi-
norité), page 110; Chardon, nos 80 et suivants; Ca 
drès, n° 180. 

Contra : Paris, 19 août 1811 ; Amiens, 23 juillet 
1814; Grenoble, 5 avril 1819 ; Agen,19 février 1830; 
Merlin, tome IX, v° Tuteur,§4; Duranton, tomeIII, 
n° 431 ; Valette, sur Proudhon, tome II, page 470 ; 
Marcadé, article 390, n° 2 ; Coris Delisle (Encyclo-
pédie des juges de paix), tome III, page 55; Riche 
fort, tome II, n° 275 ; Rolland de Vellargues (Dis-
sertation), Sirey, 1813, tome 11, n° 19; de Frémin-
ville, tome Ier, n° 33 ; Revue critique de la jurispru-
dence, tome 1er, page 134; Demolombe, tome VIII 
page 281. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Hussenot. 

Audience du 9 mai. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — AGENT DE CHANGE. — IDENTITÉ 
DU CLIENT. 

Le 25 novembre 1867, M. Deloigne remettait en 
Bourse à M. Brunfaut, employé de M. Parguez 
agent de change, l'ordre d'acheter pour son compte 
cent actions du Crédit mobilier espagnol au cours de 
180 francs. M. Brunfaut transmettait cet ordre à son 
patron, qui l'exécutait immédiatement. 

M. Brunfaut, en passant l'ordre, avait-il fait con 
naître à M. Parguez le nom de l'acheteur? 11 faut 
croire que non, car aussitôt qu'il l'eut connu, M 
Parguez déclara qu'il avait cru agir pour le compte 
d'une autre personne et qu'il annulait l'opération. 

Mais déjà M. Brunfaut avait annoncé à M. Deloi 
gne, par une fiche qu'il lui avait remise en Bourse 
l'exécution de son ordre, et, de plus, ce dernier 
avait reçu un autre avis après la Bourse, lorsque le 
carnet avait été dépouillé, conformément à l'usage. 

M. Deloigne n'a pas accepté l'annulation de son 
achat, et, sur le refus de M. Parguez de revendre 
les titres le 28 novembre, il l'a assigné en paiement 
dé 3,149 fr. 50 c, montant de la différence entre les 
deux opérations d'achat et de revente. 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 A. Fréville 
agréé du demandeur, et Me Froment, pour M. Par-
guez, a statué ainsi : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents soumis au Tri-

bunal qu'à la date du 25 novembre dernier, Deloigne a 
chargé Parguez, par l'intermédiaire d'un sieur Brunfaut, 
son employé, de lui acheter cent actions du Crédit mobi-
lier espagnol, au cours de 180 francs; 

« Attendu que cet ordre, donné en Bourse, a été exé-
cuté par Parguez, qui en a donné connaissance à son 
employé par une fiche qui a été immédiatement transmise 
à Deloigne; 

« Attendu que, si ultérieurement Parguez a déclaré vou-
loir annuler ladite opération, prétendant avoir été induit 

en erreur sur l'identité de Deloigne, il est constant 
a accepté l'opération qui lui était transmise par soiian^t 
et qu'il en est responsable; ° ut 

« Attendu que si Parguez prétend en outre que Deloig 
—• r < . r . ^— — "'^v., u j| ~ 
porte aucune preuve justificative a l'appui de cette allé" 
tion; qu'il est établi au contraire, par les documents^? 
procès, que Deloigne a toujours protesté contre les prête 
tions de Parguez, et qu'il n'a jamais cessé de aernand'1" 
l'exécution de l'ordre qu'il avait donné; qu'en cet état % 
v a lieu de reconnaître que Deloigne avait le droit de t'ai 
sommation à Parguez, le 27 novembre, de revendre 1^ 
actions dont il était acheteur au premier cours du lenclCS 

main 28 novembre ; 
« Attendu qu'en prenant pour base les cours de 1 

Bourse dudit jour, 28 novembre, on obtient une djff/ 
rence entre l'achat et la revente desdites actions cf, 
3,149 fr. 50 c, au paiement desquels Parguez doit être 
tenu ; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort, 
« Condamne Parguez, par les voies de droit, à pay

er au demandeur 3,149 fr. 50 c, avec les intérêts suivant l
a loi; 

« Et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Saillard. 

- Audience du 15 mai. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — AME.NDE 
ET FRAIS. 

Aux termes de la loi du 22 juillet 1867, la durée delà 
contrainte par corps doit être déterminée par l'ensemble 
des condamnations à l'amende, aux dommages-intérêts 
et aux frais. 

Sur la plainte de MM. Martelli et Ce, en contrefa-
çon de marques de fabrique, le Tribunal correction-
nel de la Seine a condamné, par jugement clu 19 
mars 1868, M. Patte en 500 francs d'amende, et 
M. Badoureau en 200 francs d'amende; M. Patte 
en 700 francs et M. Badoureau en 300 francs de 
dommages-intérêts, et, en outre, solidairement aux 
dépens. Le Tribunal avait fixé la durée de la con-
trainte par corps, savoir : pour le recouvremeut de 
l'amende à quatre mois, et pour le recouvrement 
des dommages-intérêts à six mois. 

La Cour, maintenant la décision au fond, l'a mo-
difiée en ce qui concernait l'application de la con-
trainte par corps. Voici le texte de l'arrêt en ce qui 
touche cette disposition : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes ds la loi du 22 juillet 

1867 la durée de la contrainte par corps doit être déter-
minée par l'ensemble des condamnations à l'amende, 
aux dommages-intérêts et aux frais au profit des parties 
civiles, 

« Fixe la durée de cette contrainte à quatre mois à 
l'égard de Badoureau, et à six mois à l'égard de Patte, 
s'il y a lieu de l'exercer pour le recouvrement des 
amendes, dommages-intérêts et autres condamnations au 
profit de la partie civile. » 

Audience du 20 mai. 

DÉLIT D'ESCROQUERIE.— DÉLITS DE FALSIFICATION DE DENRÉES 
ET DE VENTE DE DENRÉES FALSIFIÉES. 

Le fait de dissimuler sous un échantillon de bonne qualité 
la qualité inférieure d'un lot de marchandises ne con-
stitue pas le délit d'escroquerie, mais celui de falsifica-
tion de denrées et de mise en vente de denrées falsi-
fiées. 

Spécialement, celui qui, apportant sur le marché huit sacs 
de blé d'une mauvaise qualité, ne montre à son acheteur 
que l'échantillon de bonne qualité, qui recouvre un seul 
des sacs, sans l'informer que tout le lot n'est pas con-
forme à l'échantillon, ne commet pas le délit d'escroque-
rie, mais ceux de falsification de denrées et de vente de 
denrées falsifiées. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

i La Cour, 
« Statuant sur l'appel interjeté par le procureur impé-

rial de Cliartres, du jugement du 8 avril 1868, rendu par 
le Tribunal correctionnel de cette ville: 

« Considérant qu'il est constant que le 28 mars dernier, 
sur le marché de Chartres, Lagrée a vendu à Morand 
huit sacs de blé, en lui montrant à titre d'échantillon le 
grain qui composait la partie supérieure d'un de ces sacs; 
et qu'il est également constant" que ce grain était d'une 
qualité supérieure au grain qui était dans le reste de ce 
sac et au grain qui remplissait les sept autres sacs ; 

« En ce qui touche la qualification d'escroquerie don-
née à ce fait par la citation : 

« Considérant que Lagrée, en apportant huit sacs sur 
le marché, ne pouvait savoir qu'il les vendrait au même 
acheteur, et qu en falsifiant un seul de ces sacs, il n'est 
pas établi qu'il eût l'intention de se faire payer les sept 
autres sacs à un prix supérieur à leur valeur réelle ; 

« Considérant d'ailleurs que les manœuvres frauduleuses 
nécessaires pour constituer le délit d'escroquerie doivent 
être telles qu'elles puissent déconcerter les mesures de 
prudence et de précaution ordinaires qui doivent accom-
pagner les opérations commerciales ; 

« Considérant que Morand, après avoir examiné le blé 
que lui montrait Lagrée, pouvait facilement, et devait, 
par mesure de prudence, vérifier la qualité du blé ren-
fermé dans les sept autres sacs qu'il achetait, et qu'ainsi 
le fait reproché à Lagrée ne présente pas le caractère né-
cessaire pour constituer le délit d'escroquerie; 

:c Qu'enfin il n'est pas suffisamment établi que Lagrée 
ait eu l'intention de tromper son acheteur sur ta véritable 
valeur de ces sept sacs de blé ; 

« En ce qui touche la qualification de falsification et de 
vente de denrées falsifiées, adoptée par le jugement dont 
est appel: 

« Considérant qu'il est constant qu'en remplissant un 
de ses sacs avec du blé de meilleure qualité dans sa partie 
supérieure, qu'en transportant le sac sur le marché et en 
le vendant à Morand, il a agi avec une intention fraudu-
leuse et a commis le délit de falsification et de vente de 
denrées falsifiées, et que c'est à bon droit que les pre-
miers juges ont donné cette qualification au fait qui leUJ" 
était déféré; 

« En ce qui touche la peine et la confiscation pronon-
cées : 

« Considérant qu'il a été fait une juste application des 
dispositions de la loi ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Met l'appellation au néant et ordonne que le juge-

ment dont est appel sortira son plein et entier effet. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 26 mai. 

VOLS QUALIFIÉS. — INCENDIE VOLONTAIRE. — COUPS 

VOLONTAIRES. 

Jean-Baptiste Pichevrier, ouvrier maçon, âgé de 
trente-huit ans, a déjà.été condamné pour un acte 
de violence. Ennemi déclaré du travail, il preierau 
rôder autour des maisons isolées, cherchant 1 occa-
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sion d'y commettre quelque méfait et de se procu-
rer par le vol les ressources qu'il ne voulait pas de-
mander au travail. 

La veille des crimes qui lui sont reprochés,il était 
venu à Villejuif, il avait demandé à la veuve Lebour-
geois, une pauvre femme qui a bien du mal à se 
procurer par le rude travail des champs le pain né-
cessaire à sa subsistance, de lui donner un morceau 
de ce pain si laborieusement gagné. La veuve Le-
bourgeois lui dit • « Je n'a' pas de pain pour moi 
en ce moment; si j'en avais un morceau, je le parta-
gerais avec vous. » 

Peu touché de cette situation et de ia manière 
dont sa demande était repoussée, il paraît que l'ac-
cusé se retira avec des projets de vengeance, qui 
s'accordaient très bien avec le dessein de commettre 
un vol. 

Voici, en effet, ce qui se passa le lendemain ; c'est 
l'acte d'accusation qui parle : 

Les époux Marchot et la veuve Lebourgeois habitent 
à Villejuif une maison appelée maison Durand, éloignée 
de toute autre habitation. Le 18 mars 1868, vers midi et 
demi, l'accusé, en leur absence, pénétra dans la maison 
en escaladant le mur de clôture de la cour. Pour y par-
venir, il avait entassé au pied de ce mur des fagots qu'il 
avait pris dans une pépinière voisine; A l'aide d'une 
pioche de cantonnier, par lui trouvée dans la cour, Pi-
chevrier fractura la porte d'entrée des époux Marchot et 
s'introduisit chez eux. À l'aide du même instrument, il 
brisa une armoire fermée à clef, et après avoir bouleversé 
tout ce qui s'y trouvait, il s#'empara d'une chemise, de 
deux paires de manchettes, de deux cravates, de deux 
tabatières, d'un fichu, d'un rasoir, d'un porte-monnaie, 
d'une paire de bottes, d'un chapeau, d'un pantalon, d'un 
paletot et de diverses autres pièces de lingerie, le tout 
d'une valeur de 150 francs environ. Il prit aussi une 
bouteille d'eau-de-vie, qu'il but entièrement. 

L'accusé pénétra ensuite chez la veuve Lebourgeois, en 
brisant et en enfonçant avec la pioche du cantonnier la 
porte fermée à clé du logement de cette femme. Il s'y 
empara d'un jupon, d'un châle, d'un caraco et d'une 
robe. Il iit alors trois paquets, tant des objets volés aux 
époux Marchot que de ceux volés à la veuve Lebour-
geois, et il alla les porter dans une cabane abandonnée, 
située au milieu des champs, à 150 mètres environ de la 
maison Durand, où on les retrouva le lendemain. 

Pichevrier rentra ensuite dans la maison, se servant 
d'allumettes trouvées chez les époux Marchot, et il mit le 
l'eu à leur lit ; toute la literie y compris les rideaux et le 
ciel de lit furent consumés, et le feu, gagnant la boiserie 
d'une cloison et un porte-manteau, brûla les vêtements 
qui le garnissaient. Le préjudice résultant de ce commen-
cement d'incendie s'est élevé à 450 francs. Chez la veuve 
Lebourgeois, continuant son œuvre de destruction, l'ac-
cusé creva le sommier du lit, perça à coups de pioche le 
bois du lit, coupa un édredon avec des ciseaux, et brisa 
toutes les assiettes; il mit, de plus, le feu au lit lui-même, 
car une partie de la toile d'un matelas fut trouvée 
brûlée. 

La veuve Lebourgeois, qui était dans les environs, oc-
cupée à couper de l'herbe, voyant de la fumée au-dessus 
de la maison, se hâta d'accourir. Elle se mit à crier au 
feu et au voleur, et poursuivit l'accusé qui prenait la 
fuite. Une lutte s'engagea entre eux, lutte dans laquelle, 
pour se dégager, Pichevrier lui donna deux violents coups 
de pied, l'un au sein gauche, l'autre à la main droite. 
Il fut arrêté avec le secours des voisins. Il était à ce 
moment en état d'ivresse. Pichevrier, sans nier les faits, 
prétend ne pas se rappeler ce qu'il a fait après avoir 
commis le double vol qui vient d'être rapporté. 

Depuis dix-huit jours environ, quoique non renvoyé 
par son patron, il avait cessé de travailler. La veille on 
l'avait vu rôder aux environs de la maison Durand ; il 
avait même parlé à la veuve Lebourgeois et semblait 
prendre connaissance de la localité et préparer ainsi 
l'exécution de son crime. 

Tous ces faits ont été pleinement confirmés par 
les dépositions des témoins. 

M. l'avocat général Sevestre a soutenu l'accusa-
tion. 

M° Démange, avocat, a présente la défense de 
Pichevrier. Passant condamnation sur les vols, le 
défenseur s'est attaché à faire écarter le crime d'in-
cendie, qui aurait été le résultat de l'ivresse que 
l'accusé s'est donnée en buvant un litre d'eau-de-
vie. Il n'y avait plus alors volonté raisonnée; il ne 
saurait y avoir culpabilité poirf ce fait. 

M. le président résume les débats. 
Le jurv a écarté l'accusation d'incendie : il a re-

connu Pichevrier coupable de vols qualifiés et coups 
volontaires et il lui a refusé des circonstances atté-
nuantes. , 

Pichevrier a été condamne a douze années de tra-
vaux forcés. 

Même audience. 

BLESSURE FAITE A UNE FEMME PAR SON MARI ET AYANT OC-
CASIONNÉ LA MORT, QUOIQUE FAITE SANS INTENTION DE LA 

DONNER. 

Un des témoins de l'affaire, la dame Rousseau, a 
dit dans sa déposition : Quand un homme est ivre, 
il ne faut rien lui dire. C'est pour n'avoir pas suivi 
ce précepte prudent que la femme de l'accuse a reçu 
la mort de la main de son mari, que son état 
d'ivresse disposait mal pour recevoir les reproches 
qu'elle lui adressait. 

L'accusé est un homme de trente-neuf ans, ouvrier 
tailleur, dont le seul côté reprochable est un pen-
chant trop prononcé pour la boisson. Hors de la, il 
est travailleur, mais quand il a bu il devient d une 
violence extrême. 

Voici dans quelles circonstances, nous pouvons 
dire plus malheureuses que coupables, il se présente 
devant le jury : 

Vasv s'est marié le2aoûtl858 avec ArthémiseLegrand, 
qui lui a donné deux enfants, âgés aujourd'hui de huit et 
de quatre ans. Habile dans sa profession, pouvant gagner 
jusqu'à 50 francs par semaine, il avait trouvé en sa fem-
me une excellente moralité, un caractère doux, un dé-
vouement entier à tous ses devoirs; son existence eût pu 
être parfaitement heureuse, mais il aimait à boire, et de-
venant sous l'influence de l'ivresse, méchant et violent, 
il se livrait fréquemment à de funestes excès dans son 
ménage. , . 1t Sorti de son domicile, le 3 mars dernier, vers huit 
heures du matin, il n'était pas revenu à son travail a six 
heures du soir. Sa femme, devinant qu'il s'était arrête au 
cabaret alla l'y chercher et le ramena chez lui sans trop 
de difficulté ; mais une vive altercation ne tarda pas à 
s'élever entre eux, et Vasy sortit de nouveau, malgré les 
efforts qui furent faits pour le retenir. Il emprunta 1 tr. 50 
à une de ses voisines et retourna au cabaret. Les libations 
qu'il y fit aggravèrent encore son état, et lorsqu'il rentra, 
vers huit heures et demie, sa femme ne put s'empêcher 
de lui faire des reproches en présence de la femme Rous-
seau, venue pour lui apporter de l'ouvrage. 

Vasy fut vivement blessé d'entendre ainsi révéler son 
inconduite à une étrangère, et. comme sa femme se tenait 
debout à 2 mètres de lui environ, il saisit sur son établi 
de longs ciseaux qu'il lui lança en plein corps : la pointe 
de l'une des lames atteignit la malheureuse à l'aîne; l ar-
tère crurale fut tranchée et une hémorrhagie foudroyante 
détermina la mort en quelques instants, 

ses ciseaux comme il aurait jeté tout autre objet qui lui 
serait* tombé sous la main, et, sans la fatalité qui a pro-
duit l'écartement des branches, le coup eût été parfaite-
ment inoffensif. Il impute d'ailleurs le mouvement de co-
lère qui l'a emporté à son état d'ivresse et à l'irritation 
qu'il avait ressentie à la suite d'un soufflet qu'il prétend 
avoir reçu de sa femme dans cette soirée. 

L'attitude de Vasy aux débats est excellente. Aus-
sitôt ce malheureux coup porté, il a manifesté le dé-
sespoir qu'il en ressentait. Il s'était précipité vers sa 
femme, tenant sa tête sur ses genoux, appelant du 
secours et lui prodiguant tous les soins qui étaient 
en son pouvoir. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat général Seves-
tre et la défense présentée par Me Jardel, avocat, le 
jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Loriot de Rouvray. 

Audience du 22 mai. 

LE Courrier français. — PROVOCATION A COMMETTUE UN 
CRIME. — EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOU-

VERNEMENT. 

Dans notre numéro de samedi dernier, nous avons 
donné le résultat de ces deux affaires. 

Voici le texte des jugements rendus : 

Première affaire. 

PROVOCATION A COMMETTRE UN CRIME. 

« Le Tribunal', 
« Donne défaut contre Dubuisson, non comparant, quoi-

que régulièrement assigné; 
« Statuant au fond : 
« Attendu que de Schryver a, dans le Courrier français 

du 3 mai 1868, publié un article intitulé : les Ephémèri-
des révolutionnaires, signé Deberle ; 

« Que l'auteur de cet article fait le tableau de la vie 
politique de Kotzebue, qu'il le représente comme traître 
a sa patrie, et rend compte de son assassinat, par Sand; 
qu'il représente ensuite Sand, mourant pour sa patrie, 
heureux d'avoir rempli un devoir, et de ce que Dieu lui 
avait accordé ce que l'auteur appelle une victoire ; 

« Que cet article se termine par ces mots : « les Kot-
zebue seraient plus rares si les Sand l'étaient moins ; » 

<c Attendu que l'article incriminé pourrait, en effet, 
comme le soutient la prévention, pousser des esprits 
exaltés et pervertis à l'assassinat, et constituer le délit de 
provocation à commettre un crime, mais que les préve-
nus se défendent d'avoir eu cette intention et que la 
preuve de cette intention n'est pas suffisamment établie ; 

« Attendu cependant qu'un article qui tend à justifier 
l'assassinat, et dans lequel se trouve exprimé le regret 
qu'il ne se produise pas plus souvent, est contraire aux 
sentiments de morale innés en l'homme et communs à 
tous les peuples; que cet article constitue, en consé-
quence, le délit d'outrage à la morale publique, prévu et 
puni par l'article 8 de ta loi du 17 mai 1819 ; 

f Attendu que Deberle et Dubuisson se sont rendus 
complices de ce délit, Deberle en fournissant ledit article, 
sachant qu'il devait être publié, et Dubuisson en l'impri-
mant ; 

« Faisant aux prévenus application de la loi précitée, et 
en outre;- à Deberle et Dubuisson, application des articles 
59 et 60 du Code pénal ; 

« Ledit article, modifié à l'égard de Dubuisson, par 
l'article 8 du décret du 11 août 1848, à raisou des cir-
constances atténuantes qui existent en sa faveur, , 

« Condamne de Schryver et Deberle chacun à un mois 
de prison et 500 francs d'amende 

« Dubuisson à huit jours de prison et 300 francs d'a-
mende; les condamne solidairement aux dépens ; 

« Fixe à deux mois la durée delà contrainte par corps, 
dans le cas où il y aurait lieu de l'exercer. » 

Deuxième affaire. 

EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que de Schryver a, dans le Courrier français 

du 2 mai 1868, publié un article signé de lui et qui se 
termine ainsi : « Conclusion : quand un gouvernement 
« a fait ses dix-huit ans, c'est-à-dire, laissant le figuré à 
« part, quand il commence à devenir insupportable à une 
« partie de la nation, il n'y a qu'une conduite à tenir, 
« quoi qu'en dise le Journal de Paris : se retirer sans ef-
« fusion de sang ; » 

« Attendu qu'encore bien qu'il soit question dans cet 
article du gouvernement espagnol, de la Belgique et de 
la République de 1848, il est certain que le passage qui 
le termine s'applique au gouvernement de l'Empereur ; 

t Qu'il constitue le délit d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement, prévu par l'article 4 du décret 
du 11 août 1848 ; 

« Attendu que Dubuisson s'est rendu complice de ce 
délit en imprimant ledit numéro du Courrier français ; 

« Faisant aux prévenus application du décret précité, 
et, en outre, à Dubuisson, application des articles 59 
et 60 du Code pénal, modifiés par l'article 8 du décret du 
11 août 1848 à raison des circonstances atténuantes, 

s Condamne de Schryver en quinze jours d'emprisonne-
ment et 1,000 francs d'amende; 

«Dubuisson à huit jours d'emprisonnement et500francs 
d'amende ; 

« Dit que les peines ci-dessus ne se confondront pas avec 
celles prononcées par le précédent jugement en date de 
ce jour; 

« Condamne de Schryver et Dubuisson solidairement aux 
dépens ; fixe la durée de la contrainte par corps à quatre 
mois pour de Schryver et à deux mois pour Dubuisson, 
dans le cas où il y aurait lieu de l'exercer. » 

AVI®. 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

du journal est toujours faite dans les deux jours qui 
suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

autour de son cercueil et qui attestaient, par la vivacité 
de leur émotion et de leurs regrets, toute la valeur du 
maître qu'ils ont perdu. C'était une nature droite, pure 
et lière, et j'aurais tenu à honneur d'exprimer au nom de 
tous, sur sa tombe prématurément ouverte, les sentiments 
d'affection et de respect qu'il a laissés derrière lui. 

Recevez, cher confrère, l'assurance de tout mon dé-
vouement. 

E. ALLÙU, bâtonnier. 

cider. Il a été consigné à la disposition de M. Leclerc, 
commissaire de police. Les blessures qu'il s'e-t faites 
et celle qu'a reçue la demoiselle G... n'ont, paraît-il, 
aucune gravité. 

PARIS, 26 MAI. 

Nous recevons la lettre suivante de M. le bâton-
nier de l'Ordre des avocats à la Cour impériale de 
Paris : 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 
26 mai 1868. 

Mon cher confrère, 
Nous venons de perdre un des nôtres, M. Bourjon ; sa 

famille ne nous avait pas fait parvenir l'avis de son décès, 
et aucune députalion de l'Ordre ne l'a accompagné à sa 
dernière demeure. Je le regrette très vivement. 

M. Bourjon n'appartenait pas au barreau militant; il 
s'était exclusivement consacré à l'étude du droit, et il a 
donné des leçons consciencieuses et fécondes à toute une 
génération de jeunes avocats, qui se pressaient ce matin 

On lit clans le Moniteur : 
« Plusieurs journaux se plaignent de ce que le 

gouvernement général de l'Algérie continue à appli-
quer à la presse le régime antérieur à la récente loi 
du 11 mai 1868. 

« D'après la législation en vigueur, aucune loi 
n'est applicable à l'Algérie qu'en vertu d'un décret 
spécial qui en ordonne la promulgation. Le gouver-
nement n'a pas jugé opportun de rendre ce décret. » 

— L'installation de M. le président Sallé et celle 
des autres membres de la Cour impériale récemment 
promus ou nommés est annoncée pour vendredi 
prochain, à deux heures. 

— M. Trotry-Latouche est à la tête d'une fabrique 
de chaussures considérable, située rue de Dunkerque, 
où les ouvrières se comptent par centaines. 

Trois de ces ouvrières, la femme Barthélemie Ni-
colas, la femme Louise Schveider et la fille Louise 
Schvartz, cette dernière âgée de moins de seize ans, 
sont traduites aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel, sous la prévention d'escroquerie commise au 
préjudice de leur patron. 

Dans sa déclaration, Louise Schvartz a fait connaî-
tre avec autant de netteté que de franchise les faits 
de la prévention; voici cette déclaration. 

« J'avoue que j'ai reçu des bons pour du travail 
que je n'avais pas fait, mais je n'ai commis cette faute 
que parce que Mme Nicolas, la contre-maîtresse de 
mon atelier, m'y a pour ainsi dire forcée. Il y a en-
viron un an qu'elle m'a proposé de me donner, cha-
que quinzaine, une quantité de bons de travail supé-
rieure.à celle qui me revenait. J'ai eu le tort d'y 
consentir, et pendant environ six mois j'ai reçu cha-
que quinzaine 6 francs de plus que je n'aurais dû 
toucher. Sur cette somme, elle en prenait la moitié 
et elle me*laissait 3 francs pour m'indemniser du 
travail que je faisais pour elle. Elle était chargée de 
monter et de descendre le panier dans lequel on 
place l'ouvrage de chaque jour et de distribuer cet 
ouvrage aux ouvrières; elle me faisait faire tout cela 
à sa place, et c'est pour m'indemniser de ma peine 
qu'elle m'abondonnait 3 francs sur la somme détour-
née chaque quinzaine. 

Au bout de cinq ou six mois, je dis à la femme 
Nicolas que je ne voulais plus continuer ce manège, 
parce que je comprenais que c'était mal et parce 
que ma mère me gronderait et me corrigerait si elle 
le savait. « C'est très bien, me dit M"18 Nicolas, je ne 
vous donnerai plus de bons supplémentaires; » mais 
à compter de ce moment elle n'a cessé de me faire 
des injustices ; elle me refusait parfois les bons de 
travail auxquels j'avais droit. Aussi quand M. Trotry-
Latouche, averti par la femme Schveider, me iit 
appeler, je lui dis tout de suite la vérité. 

Ces faits ont été confirmés par la déclaration de 
la prévenue, Louise Schveider, qui a avoué avoir 
reçu une seule fois un bon pour du travail qu'elle 
n'avait pas fait et n'avoir pas voulu continuer. 

Malgré les dénégations énergiques et réitérées de 
la femme Nicolas, qui a prétendu être victime d'une 
entente entre ses deux ouvrières, le Tribunal a tenu 
la prévention pour établie; il a renvoyé de la pour-
suite Louise Schvartz, comme ayant agi sans discer-
nement, et a condamné la femme Nicolas à trois 
mois et la femme Schveider à quinze jours de 
prison. 

— On nous raconte un épisode qui a signalé le 
départ du premier train de Chantilly pour Paris, à'la 
gare du chemin de fer, dimanche dernier, après les 
courses : 

Une jeune dame avait pris possession d'un com-
partiment de première classe. Survient un monsieur 
qui manifeste l'intention d'occuper une des sept pla-
ces vacantes. La dame se récrie contre cette préten-
tion et dit que toutes les places sont retenues. Le 
voyageur appelle le chef de train, qui naturelle-
ment répond au voyageur qu'il use de son droit 
en montant dans le wagon en question. Mais cette 
réponse n'avait pas satisfait la dame. A peine 
M. X..., qui est un négociant des plus honora 
bles, a-t-il pris place, qu'il se trouve assailli par 
sa compagne de voyage. Avant qu'il ait eu le 
temps de se mettre en mesure, M. A... reçoit sur le 
visage des coups du manche d'une ombrelle dont 
l'extrémité formait une grosse boule. Malgré le sang 
qui coulait abondamment de son nez, M. X..., qui 
est doué d'une force peu commune, saisit la dame 
par les bras et la dépose sur le quai d'embarqué 
ment. Elle poussait des cris furieux, la foule s'as-
semblait; mais les explications de M. X.., ont eu 
pour effet de faire conduire la jeune dame au poste 
le plus proche, où elle a dû, nous assure-t-on, passer 
la nuit. (Patrie.). 

— Aujourd'hui, à midi, un violent orage a éclaté 
sur Paris. A quelques minutes d'intervalle, la foudre 
est tombée deux fois : d'abord, place de la Bourse, 
où le fluide, se frayant passage entre deux voitures 
qui stationnaient devant la grille, s'est perdu dans le 
sol; effrayés par la lueur et par la détonation, les 
deux attelages sont partis au galop et en sens in-
verse : l'un est allé se jeter sur un des omnibus de 
la ligne de Vincennes, l'autre sur un coupé qui 
traversait la rue Vivienne ; les brancards des 
deux premières voitures ont été brisés, mais 
les chevaux n'ont reçu aucune blessures ; quant 
aux cochers, ils avaient réussi à trouver un 
abri dans le voisinage. Presque au même mo-
ment, un long zig zag rougeâtre, accompagné 
d'une forte détonation, apparaissait dans la cour 
d'une maison, rue de la Chaussée-d'Antin, et en-
flammait un tuyau de gaz. Un des domestiques de 
ia maison a pu couper le conduit et éteindre le feu. 
Dans une boutique voisine, la foudre a brisé une 
tringle de fer et une tasse. 

— Un homme d'environ quarante ans entra, hier 
soir, dans la boutique d'un boulanger, place Maubert, 
et demanda un petit pain de 5 centimes. Au moment 
où fa demoiselle de comptoir, nommée S. G..., lui 
rendait sa monnaie, il tira de sa poche un poinçon et 
frappa au bras droit cette demoiselle,qui appela à 
l'aide. On accourut, et on trouva, gisant sur le par-
quet de la boutique, l'homme en question, qui venait 
de se porter quatre coups de poinçon dans le côté 
gauche. 

Cet individu, qui a déclaré se nommer N..., aurait 
avoué ensuite, nous dit-on, qu'il n'aurait frappé la 
demoiselle G... que pour avoir l'occasion de se sui-

ÉTRANGER. 
ANGLETERRE (Londres). — La situation du con-

damné Barrett, dans l'affaire de Clerkenwell, préoc-
cupe singulièrement l'esprit public en Angleterre, 
et la chambre des communes vient d'être saisie 
d'une demande d'explication à ce sujet. 

M. Bright : Je désire savoir quelles sont les inten-
tions du gouvernement à l'égard du condar^né Bar-
rett. Deux sursis lui ont déjà été accordés afin de 
suivre l'enquête qui a eu lieu à Glascow et qui peut 
être pour cet individu une question de vie ou de 
mort. On dit que le lord chief justice s'est occupé de 
cette affaire et que le résultat de son examen est 
défavorable au condamné. 

Plusieurs personnes bien autorisées m'ont assuré 
que la condamnation de Barrett n'est pas justifiée 
par les témoignages, et que le secrétaire d'Etat peut 
très bien soumettre l'accusé à de nouveaux débats 
sur.un nouveau chef d'accusation. (On sait qu'il y a 
eu six personnes tuées, que les accusations se divi-
sent en Angleterre selon le nombre des victimes. 
Barrett, n'ayant été jugé que pour le meurtre d'une 
de ces six personnes, peut être remis en jugement 
pour les autres victimes.) 

Si ce procédé était adopté, l'opinion publique en 
serait satisfaite. Je demande donc à l'honorable secré-
taire d'Etat quelle marche il entend suivre. 

M. Hardy : Je ne peux me plaindre de la manière 
dont la question vient d'être abordée. Un alibi a été 
invoqué par l'accusé, et les preuves ont tourné con-
tre lui. Un mémoire m'a été présenté et j'ai envoyé 
toutes les pièces aux magistrats qui ont jugé l'affaire; 
leur opinion a été que les débats justifient la con-
damnation. Quant à moi, je ne mets pas en doute la 
culpabilité du condamné. 

Nous n'avons pas la fin de cet incident, la cham-
bre siégeant encore au départ du courrier. 

Le 
DERNIÈRES DÉPÊCHES. 

(Par voie télégraphique.) Londres, 26 mai. 
fenian Barrett a été pendu ce matin. 

L'ordre n'a pas été troublé pendant l'exécution. 

— ITALIE (Milan). — L'autorité s'occupe en ce mo-
ment d'un fait mystérieux sur lequel, jusqu'à pré-
sent, la lumière n'a pu être faite. 

Une jeune fille a disparu de son domicile il y a 
quelques jours, et durant son absence, deux indivi-
dus, restés inconnus, pénétrèrent chez elle, dans le 
milieu de la nuit, et fracturèrent les tiroirs, d'où ils 
n'enlevèrent que les papiers. Rien n'a pu être dé-
couvert par la justice qui éclairât cette singulière 
affaire. 

— (Naples). — H y a quelques jours, devant la 
troisième section du Tribunal de Naples, ont com-
paru un grand nombre d'étudiants et d'autres per-
sonnes, accusés d'avoir, les uns fabriqué des pièces 
fausses, et les autres d'avoir fait usage de ces pièces 
sachant qu'elles étaient fausses. Une vingtaine d'a-
vocats étaient assis au banc de la défense. Tel était le 
délit légalement défini ; en fait, une partie des préve-
nus, trouvant trop ardus certains examens, se fai-
saient fabriquer des diplômes faux, dont ils se ser-
vaient sans vergogne. 

Ils n'ont cependant été condamnés qu'à une 
amende de 40 francs, et les faussaires qu'à un em-
prisonnement de trois mois. 

— Toute la bande du fameux Antonio Baredassino, 
qui, depuis l'année 1868, dévastait tous les environs 
du territoire de Salerne, et qui s'avançait souvent 
jusqu'aux portes de cette ville, vient de tomber au 
pouvoir des carabiniers royaux. 

Au moment de la promulgation de la nouvelle loi sur 
la presse, M. Eugène Hatin, auteur du Manuel théorique 
et pratique de la liberté de la presse, vient de compléter 
très à propos (chez l'éditeur Pagnerre) son savant ou-
vrage par le deuxième et dernier volume, qui renfermé, 
outre les discussions au Corps législatif et au Sénat, tout 
ce qui a été dit, écrit, légiféré sur la matière, depuis les 
premiers règlements de François Ier, les édits royaux de 
Louis XIV et de Louis XV, jusqu'aux lois de la première 
République, de l'Empire, du gouvernement de Juillet et 
enfin du deuxième Empire français. Des tables analytiques 
bibliographiques, des renseignements de toute espèce t'ont 
de ce livre un ouvrage indispensable aux hommes d'é-
tude, aux journalistes, aux avocats, aux magistrats, im-
primeurs, libraires, etc. On trouvera dans ce deuxième 
volume le procès des dix-sept pour compte rendu illégal, 
enfin le texte de la loi de 1868, avec les exposés de 
motifs, les rapports des commissions et les débats dans 
les deux chambres. 

VAEiS (Ardèehc). Eau minérale naturelle. 
Source Désirée très-gazeuse et fort agréable à boire 

avec le vin. 
Dans leur application générale, les eaux de Vais 

augmentent et facilitent la sécrétion urinaire et la 
transpiration cutanée; elles désagrègent les molécules 
qui constituent par leur ensemble la gravelle ou les 
calculs, soit des reins, soit du foie, et font cesser les 
coliques néphrétiques ou hépatiques; elles éloignent 
les accès de goutte et en diminuent notablement la 
violence. 

La source Désirée, dans son application spéciale, 
est efficace contre les maladies des voies digestives 
(pesanteur d'estomac, digestions difficiles, inappé-
tence), les affections des reins, du foie et de la ves-
sie. Elle détruit les dispositions à la constipation. 

Expédition annuelle : 2 millions de bouteilles à 20 
francs la caisse de vingt-quatre. 

Ecrire au propriétaire de la source Désirée, à Vais 
(Ardèche). Détail : tous les bons pharmaciens. 
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©T© \ Au comPtant- D"r c--- 69 70 — Sans changement. 
1 / Fin courant. — 69 70 — Hausse » 21i2 

, Au comptant. D" c. 
* f Fin courant. — 

99 90 - Baisse » 30 c. 

3 0]0 comptant, 
ld. fin courant... 
i 1T2 -\0 compt.. 
Id. fin courant. 
4 °[„ comptant.. 
Banque de Fr.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. 
69 721 [2 69 80 69 70 
69 63 69 73 69 63 

100 — 
■ —  — 

3173 -

Dern. cours 
: 69 70 

69 70 
99 90 

ACTIONS. 

D" Cours | D" Cours 
au comptant. I au comptant. 

Comptoir d'escompte. 691 23 | Transatlantique .... 390 — 
Crédit agricole 660 — Suez 410 — 



500 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 MAI 1868 

Crédit foncier colonial 
Crédit fonc. de France 
Crédit industriel. ... 
Crédit mobilier.. .... 
Société générale 
Société algérienne... 
Cliarentes 
Est 
Paris-Lyon-Médit 
Midi 
Nord 
Orléans 
Ouest 
Docks Saint-Ouen ... 
Gaz (O Parisienne)... 
Cc Immobilière 

1480 
638 75 
277"SO 
340 — 

362 30 
3i0 23 
927 30 
590 — 

1210 — 
873 75 
560 — 
130 -

1467 30 
118 75 

— | Mexicain, 6 0/0 221T4 
| Mobilier espagnol .... 302 50 
| Chemins autrichiens . 556 25 
| Cordoue à Séville.... 
| Luxembourg — — 
| Lombards 373 75 
| Nord de l'Espagne... 70 50 
| Pampelune — — 
j Portugais -15 — 

Romains 42 — 
Saragosse 8t 50 
Séviile-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mires 50 — 
Docks et Entr.de Mars. 200 — 
Omnibus de Paris.... 940 — 
C° imp. des Voitures. 222 50 

©JM..IGAÏÏ03ÏS 

Der Cours 
au comptant 

Déparlem. do la Seine. 234 -
Ville, 1852, 5 0[0.... 1235 -
— 1853-60, 3 0t0 . 470 
— 1863, 4 OjO .... 

Cr.F«Obl. 1,000 30[0 

Dur Cours 
au comptant. 

| Rhône-et-Loire, 3 0^0 — — 
| Ouest, 1852-33-54.... 

— 3 0|0 322 50 
537 50 1 Est, 1852-54-50 534 50 

 |—3 0[0 323 50 

— 500 4 0i0 
— 500 30]0 

— Obi. 500 4 0[0, 63 
— Obi. comm. 3 0[0 
Orléans 

— 1842, 4 0i0... 
— (nouveau) 

Rouen, 1843, 4 0[0.. 
— 1847-49-54, 4 OjO 

Havre, 1816-47, 5 0,0 
— 1848, 6 0[0,.. 

Méditerranée, 5 U[0.. 
— -1832-55, 3 0[0.. 

Lyon, 5 0t0 
— 3 0[0 

SO 510 
500 
513 
415 

325 — 

 I 

336 
1090 
324 

— I 

Bâle, 5 0[0 
Grand-Central, 1855.. 323 75 
Lyon à Genève, 1855. 323 — 
Bourbonnais, 3 0t0.. 325 30 
Midi 322 -
Ardennes — — 
Dauphiné. 322 — 
Charentes 297 30 
Médoc 286 23 
Lombard, 3 0[0 216 50 
Saragosse 154 50 
Romains 89 23 
Romains privilégiés.. — — 
Cordoue à Séville.... — — 
Séville-Xérès-Cadix .. — — 

UN DERNIER MOT 

Lire aujourd'hui dans le PETIT JOURNAL 

Moisil LECOQ 

— Les dentifrices de J.-P. Laroze (élixir, poudre 
et opiat), sont conseillés pour les soins de la bouche 
comme curatif des maux de dents, des névralyies 
dentaires. A Paris, 26, rue Nve-des-Petits-Champs. 

SPECTACLES DU 27 MAI. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
ITALIENS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du diable, la Pénitente. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — 

FRANÇAIS. — Le Coq Mieylle, Mérope, le Legs. 
ODÉON. — La Petite ville, la Loterie du mariage. 
GYMNASE. — Le Chemin retrouvé. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Le Pont des soupirs. 
PALAIS-ROYAL. — Le Château à Toto, la Dame aux giro-

flées. 
PORTE-SAIHT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Représentation extraordinaire. 
AMBIGU- — 

TH. IMPÉRIAL DU CHATELET. — Le comte d'Essex. 

THÉÂTRE DU PRINCE-IMPÉRIAL. — Ali-Baba. 
FOLIES. — Soyez donc concierge, les Plaisirs du diman-

francs et ma fille, Re_ 

t en bas, A Cha-

che. 
TIIÉATRE DÉJAZET. — Cent mil 

celte contre les belles-mères. 
BOUFFES-PARISIENS. — Le Zouave 

.renton. 
BEAUMARCHAIS. — Le cocher de fiacre. 
THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS. — Bien des choses chez vous 
THÉÂTRE DES MIÎNUS-PLAISIRS. — 

FOLIES-MARIGNY. — Le Merlan frit, Vive la ligne, Liline 
et Valentin. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Champs-Elysées). — Exercices 
équestres. 

HIPPODROME. — Ballon captp' et exercices équestres, tous 
les jours, de deux à huit heures, 

CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de huit à 
onze heures. 

CHALET D'IDALIE (Vincennes). — Les dimanches, mercre-
dis et fêtes, grand bal. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CIIEMINS DE FER, 

A. CnAIX ET C'1, RUE BERGÈRE, 20, A PARIS. 

rirr~i rffflBananai'iiLj» il LII >t : n i wnvacamBt 

TTmttuH 5«'S annonces judiciaires et 
légales en matière «le procédure ci-
vile, ainsi que celles relatives anx 
ventes en inmtière de faillites, peu-
vent être Insérées dan» la tà&ZE'KTSS 
»B3S TKÏBUiSABjX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1ER jan-
vier 1868.) 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Ventes immobilières. 

UKCBLES DIVERS 
Étude de M0 POUSSET, avoué à Versailles. 
Adjudication, le 18 juin 1868, à midi, aux 

criées du Tribunal de Versailles : 
1° Du CHATEAU de Marientha), construit 

dans le style Louis XV, situé à Verrières, can-
ton de Palaiseau (Seine-et-Oise), sur le versant 
de la vallée de Bièvres. 

Cette propriété comprend une habitation prin-
cipale somptueuse, décorée de fort remarqua-
bles sculptures; parc d'environ 3 hectares, serre, 
pièce d'eau, potager et bois. 

Mise à prix : 100,000 fr.; 
2° D'une MAKSiON »H t'AMPACiXB avec 

jardin, contenant 68 ares 33 centiares,, sise à 
Igny et presque attenant le château de Marien-
th'àl, auquel elle peut servir de dépendances. 

Mise à prix : 5,000 fr.; 
3° Un PRÉ voisin, situé à Igny, contenant 

■1 hectare 41 ares 47 centiares. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

NOTA. — Chemin de fer d'Orsay, station de 
Palaiseau. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : à ' Me POSJSSET, avoué pour-

suivant la vente, rue des Réservoirs, 14; 
Et à M0 Laumaillier, avoué présent à la vente, 

rue de la Paroisse, 4. (4333) 

Etude de M0 »HOSlKS6'Sf, avoué à Paris, rue 
Laffitte, 52. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, à Paris, le mercredi 10 juin 
1868, à deux heures de relevée, en trois lots qui 
ne pourront être réunis : 

1° Une BIAIS©S( sise à Paris, rue de la Vic-
toire, 29. — Mise à prix : 300,000 francs ; 

2° Un corps d'BMSSEUÏSîiE sis à Paris, à 
l'encoignure droite do la rue du Faubourg-du-
Temple, 26 et 28, et boulevard ftichard-Lenoir, 
133 et 137. — Mise à prix : 500,000 francs; 

3° Une PIÈCE BE TE58RE en nature de 
prairie, sise à Sarcelles, canton d'Ecouen, arron-
dissement de Pontoise (Seine-et-Oise). — Mise à 
prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1° à M0 

OISOSUSKY, avoué; demeurant à Paris, rue 
Laffitte, 52, dépositaire d'une copie du cahier 
d'enchères, et 2° à Mc Dechambre, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 43. (4328) 

i iwi mwt a Et ri. mmvy^îw 
Étude de Mc » Il O SI EU Y, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 52. 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 10 juin 1868, deux 
heures de relevée, en deux lots :' 

1» Une PK4»P»EÉ'ffÉ dite de la forêt de 
Blessac, sise commune de Blessac, canton et ar-
rondissement d'Aubusson (Creuse). — Mise à 
prix : 300,000 fr.; 

2° Le JàlîîMT à la concession pour quatre-
vingt-dix ans, à partir de 1803, de l'exploitation 
du lot n° 5 de la forêt de chêne-liége de Collo, 
sise province de Constantine (Algérie). — Mise 
à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à Me IlHOHEllY, avoué à Paris, 
rue Laffitte, 52. ! (4334) 

SUE SÂIT-DEIS, îlî 
Étude de M0 Adrien TIXIER, avoué à 

Paris, rue Saint-Honoré, 288. 
Le mercredi 47 juin 1868, vente, au Palais-

de-Justice, à Paris : 
- D'une UAISO.H sise à Paris, rue Saint-De-
nis,,121. — Produit net : 13,598 francs.— Mise 
à prix : 130,000 francs. 

S'adresser : à Me Ailrlen TIXIER, avoué 
poursuivant; à M0 Gouget, avoué, rue de Riche-
lieu, 62; et à Me Breuillaud, notaire, rue Saint-
Martin, 333. (4329) 

MAISON 
Etude de M0 EJEHOCCQ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 66. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 13 juin 

1868, à deux heures de relevée : 
D'une MAISON DE CAMPACi\'E située 

à Orly, canton de Villejuif, rue Bourgneuf. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me l/£SOt €Q, avoué pour-
suivant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 66; 

2» A Me Maza, avoué, rue Sainte-Anne, 51. 
(4331) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 16 juin 1868, à midi : 

1° if i ïQ AiW à Paris (Batignolles), rue des Moi-
Une lUrMoUil nés, 93, et passage Soffroy, 22. — 
Revenu net : 12,830 fr. — Mise à prix : 130,000fr. 
2° MAIOftHl sise à Clichy-la-Garenne, rue 

Une lMltfUll Curton,3.-Revenunet : 3,730 
(V. _ Mise à prix : 53,000 fr. — S'adresser à Me 

PIW4JUET, notaire, rue Saint-Honoré, 175. 
 (4350)f 

2 FERIES aTd FOT«iEÀU 
sur les communes de Vernou et la Celle, par la 
la station de Moret (deux heures de Paris) : 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 9juin 1868, de: 

J ° La ferme de la Grande-Maison, de 141 h. 35 à. 
Revenu par bail: 13,081 fr. Mise à prix: 273,000 fr. 

2" La ferme du Croisier, de 42 hectares 23 ares. 
Revenu par bail : 3,900 fr. Mise à prix : 80,000 fr. 

S'ad. à McdeMadre, not. r. St-Antoinc,203, Paris. 
 (4222) 

PARIS (AUTEU1L), RUE GROS, 31. mmm PROPRIÉTÉ ̂ 4S£S: 
4,496 mètres, à vendre, sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Pari-, le 10 juin 1868. 
— Mise à prix : 80,000 fr. — S'adr. à Me BAZIN, 
notaire à Paris, rue Ménars, 8, dépositaire du cahier 
des charges; à MeTollu, notaire à Paris, rue Ste-
Anne, 69; à M. Prévost, place St-Michel, 5, et pour 
visiter à M. A. Cuissard, rue Gros, 17, à Auteuil. 

(4133) . 

"Ventes mobilières. 

DE COMMERCE I 
Etudes de M6 FOSJSSBEis, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15, et de Me HELA PORTE, no-
taire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68. 
Vente, le lundi 15 juin 1868, en l'étude de 

M0 »Ei>AS*ORTE, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 68, une heure : 

1" De l'achalandage ; 
2° Du matériel et mobilier d'exploitation d'un 

fonds de commerce d'artificier exploité à Paris, 
rue de Lafayette, 195, et aux Prés-Saint-Gervais, 
rue de la Villette, 22 ; 

3" Du droit à la jouissance des lieux où il 
s'exploite. 

Mise à prix-: 50,000 francs. 
S'adresser à Me FOUSSIEB, avoué, et à Me 

©E E A PORTE, notaire, et à M" Boinod, avoué 
à Paris, rue Ménars, 14. (1332) 

COMPAGNIE DU 

'CISE1IN DE
DE

EI1 CORDOUE A SÉVILLE 
Le conseil d'administration de la compagnie 

a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 
que, par suite de l'insuffisance du nombre de 
déposants dans les délais fixés par les statuts, 
l'assemblée générale convoquée pour le 28 mai 
est remise au 13 juin prochain. 

Aux termes des statuts, les membres présents 
à la deuxième assemblée délibèrent valable-
ment, quels que soient leur nombre et celui des 
actions qu'ils représentent, mais ils ne peuvent 
délibérer que sur les objets qui étaient à l'ordre 
du jour de la première assemblée. 

L'assemblée aura lieu à une heure de l'après-
midi, à Madrid, au siège de la société, calle 
Euencarral, 2. 

Les actionnaires qui désireront faire partie de 
cette assemblée devront déposer leurs titres dix 
jours avant l'époque fixée, pour la réuniou. 

Les dépôts seront reçus gratuitement, tous les 
jours non fériés, de dix heures à trois heures : 

A Madrid, à la société générale de Crédit 
mobilier espagnol; 

A Paris, à la société générale de Crédit mo-
bilier français, place Vendôme, 15. 

Les cartes délivrées pour la première assem-
blée seront valables pour la seconde. (1217) 

Vil il 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mme H. Lachapelle, 
maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-
ment. Consultations tous les jours, de 3 h.à 5h., 
rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

i. MAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZWMLAS 
lfr. 25 c. le flacon, rue Dauphine, 8, à Paris. 

- Médaille à l'Exposition universelle. 

Rue Montorgueil, i 
19, l ilS Méd. de bronze 

Expos. 1867. 

recommandé aux LIMONADIERS et aux 
TABLES BOURGEOISES. 

LA MEILLEURE, LA PLUS DURABLE, LA MOINS COUTEUSE 

des Etoffes de Sole noire pour Robes est le 

Propriété exclusive des GRANDS MAGASINS DU PRINTEMPS 
ifuç du Havre, boulevard Baussmann, rue Saint-Mcolas-d'Ânlin. 

ON REMBOURSE TOUTE ROBE QUI NE RÉPOND PAS A LA GARANTIE DONNÉE. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE CENTRALES DES CHEMINS DE FER 
A. GHAIX ET O 

Ui:e Bçrgire. 20, prêt! du boulevard Montmartre, Paris. 

porn LES M v 

3 EXPEDITEURS ^ 

* TARIFS DES CHEMINS DE FER 
POUR LES TRANSPORTS A GRANDE ET A PETITE VITESSE 

Recueil général adopté par les Compagnies des chemins de Ter 
pour Je Sonice de leurs (rares. 

Paris : un an, 42 fr. — Départements, 48 fr. 

TRAITÉ DU CONTRAT DE TRANSPORT 
Par Terre en général, et spécialement par Chemins de fer 

Prix : 7 francs. 

TRAITÉ ÔE L'APPLICATION DES TARIFS 
Outrage composé spécialement pour les abonnés an Recueil général des Tarifi. 

Prix : 7 francs. 

MANUEL DES TRANSPORTS 
SUR LES CHEMINS DE FER 

Prix : 3 francs. 

LITIGES EN MATIÈRE DE TRANSPORTS 
Prix : 3 francs. 

)•."• • 1 
GRAND ATLAS DES CHEMINS DE FER 

Bel Album relié, eompeso* de dix-sept cartes coloriées sur papier grand aigle. 

CARTES 

Des eliemins de fer français ; 
Dca chemins de fer de l'Europe; 
Des chjmins de fer russ e; 
Dis ehemins de fer de l'Allemagne ; 
Des chomins de fer de l'Italie ; 

CARTES 
Pu ehemin de fer d'Orléans; 
Du chemin de fer du Sord ; 
Des ehomins de fer de l'Est ; 
Des chemins de fer du Midi ; 
Des chemins de fer de l'Omt; 

GENERALES 

D3S ehemins de fer de l'Espagne; 
Des chemins de fer de l'Algérie; 
Des chemins de fer des Etats-Unis; 
fies chemins ie Ut t'e la Sramlo-Bn)-

Rgne, d'Eceise et d'Irlande. 
SPÉCIALES 

Des chemins ds fer de Paris a L;en et 
à la uediterranfe ; 

Carie des Enmous de Paris; 
Xotmau plan i: Paris arec ia sitnallcn 

des gares. 
Paris, 42 francs ; Départements, 43 francs. 

CHAQUE CARTE SE VEND SÉPARÉMENT 

Paris, 2 francs ; Départements, 3 fr. 50 c. 

ANNUAIRE OFFICIEL DES CHEMINS DE FER 
Documents Historiques, Statistiques, Administratifs et Financiers. 

COXCERSANT LES COMPAGNIES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

Prix : 6 francs. 
LA COLLECTION (18 VOLUMES) 81 francs. 

BULLETIN ANNOTE 

DES CHEMINS DE FER EN EXPLOITATION 
Documents iégiflatifs et judiciaires relatifs a l'exploitâtîon technique et commerciale 

des chemins de fer, paraissant tous les deux mois. 
Prix de l'abonnement : 8 francs par an. 

,0 
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VOYAGEURS 

L'INDICATEUR DES CHEMINS DE FER 
Journal officiel contenant tous les Services des Chemins de fer français. 

Prix : 40 centimes. 

LIVRET-CHAIX CONTINENTAL 
Guide officiel des Voyageurs sur tous les Chemins de Ter 

de l'Europe. 
Prix : 2 franos. 

LIVRET-CHAIX SPÉCIAL POUR LA FRANCE 
Guide officiel des voyageurs sur les chemins de fer français. 

Prix : 1 franc. 

LIVRETS SPÉCIAUX DES CINQ RÉSEAUX 
PAHIS A 1T0N ET A LA MÉDITERRANÉE ET VICTOR-EMMANUEL 

- EST — ORLÉANS ET MIDI — NORD - OUEST. 
Contenant sfp;;«ment les Services te cliaqce Ligne (Format du Livret Chaix). 

Prix : 30 et 35 centimes. 

INDICATEURS ILLUSTRÉS 
PARIS A LYON:ET A LA MÉDITERRANÉE ET VICTOR-EMMABOEL 

— EST — ORLÉANS ET MIDI — NORD - OUEST 
Contenant spécialement les Senices 

de dhaqne ligne me nn guide historique et descriptif des principales localité 
ia réseau (Format de l'Indicateur). 

Prix : 25 centimes. 

A B C DES CHEMINS DE FER 
Indicateur alphabétique 

contenant toutes les stations disposées en forme de dictionnaire, arec les heures 
de di'part de Paris et retour. 

Prix : 75 centimes. 

LIVRET DES RUES DE PARIS 
Des Omnibus, des Voitures et des Théâtres, avec plans 

Prix : i fr. 25 c. 

GUIDES DES MILITAIRES ET MARINS 
SUR LES CHEMINS lïE FER 

' Prix : 1 fr. 50 c. 

GUIDES ITINÉRAIRES 
EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER 

■ i7T0ÎHtnai Je 500 pages entiron, aTec cartes et gravures. 

VOIR LE CATALOGUE GÉNÉRAL POUR TOUS LES OUVRAGES 

RELATIFS AUX CHEMINS DE FER. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes Me 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux ; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches ; 
L'Étendard. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M" BAYEUX-DDMESNIL, 
rue Montyon, 10. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt mai mil 
huit cent soixante-huit, enregistré, dé-
posé le vingt-cinq mai au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, et 
le vingt-six mai au greffe de la justice 
de paix du onzième arrondissement, 

Il appert : 
Que la société qui existait entre : 
i- M. Léon OTHON, demeurant rue 

Popincourt, 32 ; ... 
2" Et un commanditaire désigne au-

dit acte, 
Sous la raison sociale : 

OTHON et C», 
Avec siège social rue Popincourt, 

3-2, pour la fabrication des meubles en 
1er, par acte sous seings privés, en 
date à Paris du huit avril mil huit cent 
soixante-huit, enregistré, déposé etpu-
bUé, ' 

Est et demeure dissoute d un com-
mun accord, à dater du vingt mai 
écoulé. 

M. Bayeux-Dnmesnil, demeurant 
rue Montyon, 10, est nommé liquida-
teur de ladite société avec les pou/oirs 
les plus étendus. 

Pour extrait. 
(65, BATEUX-DUMESNIL. 

Oflice LA. CONSULTANTE JUDI-
CIAIRE, faubourg Saint-Denis, 87. 
Suivant acte sous seings privés, en 

date à Paris du premier mai mil huit 
cent soixante-huit enregistre, 

M Jean-Baptiste DEPERDUSSIN, 

teinturier, demeurant à Paris-Auieuil, 
rue Hérold, 15, 

Et M. François DEPERDUSSIN, aussi 
teinturier, demeurant à Lyon, cours 
de Brosses, 12, de présent à Paris-Au-
teuil, rue Hérold, 15, 

Ont constitué entre eux une société 
en nom collectif, 

Sous la raison de commerce : 
DEPERDUSSIN frères, 

Ayant pour but l'exploitation d'une 
maison do commerce de teinture-
rie. 

Elle aura son siège établi à Paris, 
présentement, rue Hérold, 15, Paris-
Auteuil, qu'ils pourront trans/érerdans 
un autre local, sis. en ladite ville. 

Sa durée a été fixée à neuf ans et 
deux mois, à partir du premier février 
mil huit cent soixante-huit, pour expi-
rer le premier avril mil huit cent soi-
xante-dix-sept. 

Chacun des associés est autorisé à 
gérer et à administrer ladite société et 
à faire usage de la signature sociale, 
mais seulement pour les besoins de la 
société, et ce, à peine de nullité des 
engagements qui n'auraient pas pour 
cause ces besoins. 

Le capital social, fixé à quarante 
mille francs, a été fourni par -les as-
sociés. 

Un original dudit acte a été déposé 
au greffe de la justice de paix du sei-
zième arrondissement do la ville de 
Paris, le seize mai, et un autre à celui 
du Tribunal de commerce de la Seino, 
le viagt-six dudit mois. 

J.-B. DEPERDUSSIN, 
(64) F. DEPERDUSSIN, 

Etude de M" SCHAYÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 8. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris ls onze mai mil huit cent soi-
xante-huit, enregistré, 

Entre : 
1° M. Pierre-Charles-JIaiie SAU-

VAGE, entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant à Paris, rue Chauchat, 13; 

2' M. Hyacinthe-Charles MOZET, 
entrepreneur de maçonnerie, demeu-
rant à Paris, boulevard Denain, 10, 

Il appert : 

La société en nom collectif formée 
entre les susnommés, par acte du six 
mars mil huit cent soixante-quatre, 
enregistré èt publié, pour l'entreprise 
des travaux de terrasse et de maçon-
nerie, 

Sous la raison : 
SAUVAGE et MOZET, 

Est prorogée jusqu'au premier mars 
mil huit cent soixante-douze. 

Le siège social est transféré, boule-
vard Denain, 10, à Paris. 

Toutes les stipulations contenues 
dans l'acte du six mars mil huit cent 
soixante-quatre sont maintenues. 

Toutefois, l'article quatre, stipulant 
que les nouvelles affaires entreprises 
ne sont obligatoires pour la sociélé 
qu'autant que la signature de/ chacun 
des associés flgureia sur les marchés, 
doit être entendu dans ce sens, qu'il 
est uniquement applicable aux entra-
prises, adjudications ou autres opéra-
tions nouvelles, et que, tout mandat, 
reçu, à-compte, tout paiement, seront 
valables, comme par le passé, en por-
tant la signature sociale. 

Le dépôt prescrit par la loi a été 
effectué au grelfo du Tribunal de 
commerce de la Seine, le dix-neuf 
mai mil huit cent soixante-huit, et au 
greffe de la justice de paix du dixième 
arrondissement de Paris, le vingt-cinq 
du même mois. 

Pour extrait : 
Signé : SCHAYÉ, 

Etude de M* SCHAYÉ, agréé, 8, rue 
du Faubourg-Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le sept mai mil huit 
cent soixante-huit, enregistré, entre : 

M. Wilhelm WERTHELVIBER, ban-
quier, demeurant à Paris, boulevard 
des Capucines, 8, 

Et deux commanditaires dénommés 
audit acte, 

Il appert : 
Une société, en nom collectif à l'é-

gard de M. Wertheimber, et en com-
mandite à l'égard des deux autres 
associés, a été formée, pour les opé-
rations de banque et de commission, 
les achats et ventes par l'intermédiaire 

d'agents de change, de toutes valeurs, 
soit françaises, soit étrangères. 

M. Wertheimber est seul gérant de 
la société. 

La raison sociale est : 
Vf. WERTHliIMBER et C*. 

Le siège de la société est à Paris, 
boulevard des Capucines, 8. 

La sociélé a été contractée pour cinq 
années, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent soixante-
huit et finiront le trente et un décem-
bre mil huit cent soixante-douze. 

Le capital social est fixé à Ja somme 
de deux millions de francs, dont un 
million fourni par M. Wertheimber, et 
un million versé par les deux com-
manditaires, chacun par moitié. 

Le dépôt prescrit par la loi a été 
effectué au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine le dix-neuf mai 
mil huit cent soixante-huit et au 
greffe de la justice de paix du 
neuvième arrondissement de Paris, le 
vingt-cinq du même mois. 

Pour extrait, 
Signé : SCIIATÉ. 

C^£g»MllllffîW-^tMl^'^1UBiMMMBaM>sssssssj 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

»«Sciarat!.»n* île fa33iste« 
Du 25 mai 1868. 

Du sieur LAGABE (Melchior), limo-
nadier, demeurant à Paris, boulevard 
Sébastopol, n. 139; nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
Ô. 9630 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MICHEL. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 8 mai 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 27 
mars 1868, entre le sieur MICHEL, 
marchand de beurre et oeufs, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 41, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. ' 
-Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Obligation, en outre, de payer 5 p. 

100 en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. 

■ M. Quatremère maintenu syndic (N. 
8793 du gr.). 

Concordat WEBER. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 30 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 28 
mars 1868 entre le sieur AiVEBiiR, 
loueur de voitures, avenue Sainte-Foy, 
1, à Neuilly, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Obligation, en outre, de payer 10 

pour 100 en quatre ans, par quarts; 
premier dividende un an après l'ho-
mologation. 

M. Pinet maintenu syndic (N. 
8929 du gr.). 

Concordat CHEZAUD. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 30 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 9 
mars 1868, entre le sieur CHEZAUD 
aîiié, imprimeur-lithographe, demeu-
rant à Paris, rue des Capueins-Saml-
Jacques, 3, et ses créanciers. 

Abandon de l'actif énoncé au con-
cordat. 

Obligation, en outre, de payer 20 
p. 100 en deux ans, moitié dans un 
an et moitié dans deux ans, de l'ho-
mologation. 

M. -Trille maintenu syndic [N. 8171 
du gr.). 

Faillite BURGKAN. 
D'un arrêt rendu par la Cour impé-

riale de Paris (l™ chambre), le 31 
mars 1868, sur l'appel interjeté d'un 
jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 12 octobre 1867, pro-
nonçant la résolution du concordat in-
tervenu le 11 juin 1866, entre le sieur 
BURGKAN, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Charonne, 58, ci-devant, 
et .actuellement môme rue, 54, et ses 
créanciers, 

Il a été-extrait ce qui suit : 
La Cour met l'appellation et ce dont 

est appel au néant; 
Ordonne que le concordat du 11 juin 

1806, homologué le 3 juillet suivant, 
recevra son exécution (N. 5663 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES nu 2/ MAI. 

DIX HEURES ^ Dame Pasquier, sjnd.— 
Gérard, id. — Degoul, vérif.—Usse, 
id. — Picard, clôt. — Girod fils, 2e 

aflinn. — Errani et Anders, redd. 
de c. 

UNE HEURE : Germon, vérif. — Gabuet 
aîné, id. — Mézières, clôt. — Ra-
bault, affirm. — Durand, rem. à 
huit. — Bauvet, redd. de c. 

DEUX HEURES : Deloy lcères, synd. — 
Veuve Cousin, clôt. — Houssiaux, 
conc. — Dame Bourgeot, redd. de 
e. •— Vuillet, id. — Dlle Robert, id. 
— Legrain, id. — Gjiet, id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 27 mai. 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 78. 
Consistant en : 

3195— Bureaux, cartonniers, bibliothè-
que, deux cents volumes, etc. 

Avenue Saint-Denis, 2, à Saint-Denis. 
3196- ̂ Tables, commodes, armoire, 

chaises, horloge, glaces,-etc. 
Le 23 niai. 

En l'hôtel des Commissaires-rn'seurs, 
rue Rossini, G. 

3197— Comptoirs en chêne, carton-
nier, armoire, bulfet, etc. 

3198— Table, chaises, commode, fau-
teuils, tonneaux, baquets, etc. 

3199— Marteaux divers, cisailles, feuil-
lettes de vin, soufflet de forge, elc. 

3200— Table pliante, fauteuils, table 
ronde, chaises, pendule, etc. 

3201— Chaises, tables, gravures, ta-
bleaux, piano, bibliothèque, etc. 

3202— Comptoir, étau, tableaux, chai-
ses, buffet, pendules, elc. 

3203— Canapé, fauteuils, chaises, pen-
dule, candélabres, lable, etc. ' 

3204— Buffet, table, commode, ar-
moire à glace, chaises,, etc. 

3205— Commode, bois de lit, armoire 
à glaee, chaises, fauteuils, etc. 

3206— Bureau, chaises, lampes, vases, 
rideaux, commodes, poêle, etc. 

Rue Saint-Jacques, 7. 
3207— Armoire, comptoir, balances, 

appareil à gaz, etc. 
Rue Saint-Georges, 50. . 

3208— Instruments de musique, bu-
reaux, chaises, .etc. 

Rue Saint-Anasthase, 18. 
3209— Comptoir, verrerie, porte-li-

queurs, carafes, carafons, etc. 
Rue Notre-Dame-des-Victoires, 42. 

3210— Comptoir, table, divans, chaises, 
glaces, lustres à gaz, etc. 

Rue d'Aubervilliers, 58. 
3211— Bureau, fauteuils, casiers, chau-

dières, étaux, outils, etc. 
Rue Saint-Claude, 5. 

3212— Tables, chaises, comptoir, buf-
fet, appareils à gaz, etc. 

Rue Saint-Ambroise, 9. 
3213— Buffet, tables, armoires et au-

tres objets. 
Boulevard de Reuilly, 11. 

3214— Bureau, fauteuils, pendules, car-
tonnier, appareils à gsz, etc. 

Boulevard d'Italie, 3. 
321-5—Tables, cage de bureau vitrée, 

pendule, tring'es en fer, elc. 
Quai Impérial, 15, à Ptiteaux. ' 

3216—Comptoir, tables, divans, chai-
ses, banquettes, appareils à gaz, etc. 

Le gérant, 
N. GUILI.EJIARD. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu d«ux francs trente centimes. 

Mai 1868. tMPRrMERlR CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C1', RUK BKlïGERE, °!0, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n" 

Vu pour légalisation de la signature 
de MVI. A. CHAIX et C'% 

Ls maire du Ç>» arrondissement. 


